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Les aires protégées sont une pierre angulaire des efforts réalisés à l’échelle mondiale dans le but de 
préserver la diversité biologique. Le Protected Planet Report 2012 examine les progrès réalisés afin de 
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et les tendances en matière de protection de la biodiversité. Cette synthèse constitue une source 
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avanT-PRoPoS

Les aires protégées demeurent l’une des pierres angulaires de la promotion de la biodiversité, des 
services écosystémiques et du bien-être humain. Les aires protégées couvrent actuellement 12,7% des 
zones terrestres mondiales et 1,6% du domaine océanique. Ces aires stockent 15% du stock de carbone 
terrestre mondial, aident à réduire la déforestation, et l’appauvrissement des habitats et des espèces, et 
soutiennent les moyens de subsistance de plus d’un milliard de personnes. 

Lors de la Conférence des Nations Unies sur le développement durable (Rio+20), les dirigeants 
mondiaux ont réaffirmé la valeur de la diversité biologique, son rôle essentiel dans le cadre de la 
conservation et du maintien des services écosystémiques ainsi que l’urgence de mettre en œuvre des 
mesures permettant de cesser et d’inverser l’érosion de la biodiversité. 

Le Protected Planet Report constitue une nouvelle initiative qui permet de suivre les progrès réalisés, à 
l’échelle mondiale, en vue de parvenir à l’Objectif 11 des Objectifs d’Aichi sur la biodiversité de la 
Convention sur la diversité biologique (CDB). Cet objectif exige qu’au moins 17% des aires terrestres 
mondiales et 10% des aires marines, soient gérées et conservées de manière équitable d’ici 2010. Pour 
parvenir à cet ambitieux objectif, des partenariats solides et efficaces doivent être mis en place et le 
présent rapport en est un excellent exemple. 

Ce rapport a été compilé par le Centre mondial de surveillance de la conservation de la nature du PNUE 
(UNEP-WCMC), la Commission mondiale des aires protégées de l’UICN ainsi qu’une grande variété 
d’organisations s’appuyant sur le travail du Partenariat relatif aux indicateurs de biodiversité mandaté par 
la CDB. En outre, plusieurs de ces indicateurs contribuent régulièrement aux évaluations des 
Perspectives mondiales sur l’environnement et des Perspectives mondiales de la diversité biologique 
ainsi qu’aux Objectifs du Millénaire pour le développement – qui ont tous un rôle à jouer dans le 
développement des Objectifs de développement durable pour l’après 2015. 

Le Protected Planet Report 2012 met en évidence les succès rencontrés par les pays, communautés et 
organisations non-gouvernementales à l’égard des aires protégées – par exemple, depuis 1990, le 
nombre des aires protégés a été accru de 58% et leur superficie a augmenté de 48%. En revanche, de 
nombreuses aires protégées sont confrontées à des défis en matière de gestion, de gouvernance et de 
finance, et la moitié des sites les plus importants de la planète en matière de biodiversité sont toujours 
sans protection. 

La planète abritant sept milliards de personnes, ce chiffre devant atteindre les neuf milliards d’ici 2050, le 
besoin d’aires protégées solides, dynamiques et bien gérées est encore plus crucial aujourd’hui qu’au 
cours des dernières décennies et siècles. Ce rapport présente non seulement les faits et chiffres 
demandés par les gouvernements afin de pouvoir prendre des décisions et faire des choix informés, 
mais il met également en avant certains moyens permettant de parvenir à un 21ème siècle durable – 
permettant la croissance de l’économie et créant des emplois, tout en maintenant l’empreinte de 
l’humanité au sein des limites écologiques. 

Julia Marton-Lefèvre
Directeur général, 
Union internationale pour la 
conservation de la nature (UICN)

Achim Steiner
Sous-secrétaire général des Nations Unies et 
Directeur exécutif, Programme des Nations Unies 
pour l’environnement (PNUE)
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1. inTRoducTion

La création d’aires protégées a représenté, pendant plus d’un siècle, une stratégie fondamentale pour la 
protection de la biodiversité. Aujourd’hui, nous savons que des aires protégées bien gérées soutiennent 
non seulement des écosystèmes sains et des espèces menacées, mais offrent également de multiples 
avantages aux populations. Ces avantages englobent une importante diversité de services 
écosystémiques tels que l’approvisionnement en eau douce, la sécurité alimentaire, la réduction des 
risques de catastrophes naturelles et la régulation du climat. Grâce à leur contribution aux économies 
tant locales que nationales, les aires protégées sont désormais reconnues comme une composante 
faisant partie intégrante des stratégies de développement durable. Elles constituent des approches 
éprouvées qui sont largement appliquées pour conserver la nature et ses services écosystémiques 
associés et valeurs culturelles. 

Les aires protégées se rencontrent sous toutes les formes et tailles, y compris les sanctuaires où les 
prélèvements sont strictement interdit, les sites naturels sacrés, les parcs de la paix ou encore les 
paysages terrestres ou maritimes à usages multiples (voir également Encadré 1.1 à la page 3). Ces aires 
sont gérées par les gouvernements, les communautés locales, les peuples autochtones, les 
organisations non-gouvernementales (ONG) et/ou les entreprises privées. 

Aires protégées et la Convention sur la diversité biologique
Au cours des quarante dernières années, un certain nombre de conférences internationales, 
conventions et accords ayant conscience de l’importance des aires protégées ont fixé à la 
communauté internationale des objectifs ambitieux dans le cadre des aires protégées. La Convention 
sur la diversité biologique (CDB) exige des Parties qu’elles établissent des systèmes d’aires protégées 
pour la conservation de la biodiversité. En 2004, les Parties de la CDB ont adopté le Programme de 
travail sur les aires protégées (PTAP), l’engagement le plus cohérent en matière d’aires protégées jamais 
pris par la communauté internationale. Le PTAP, dont la mise en œuvre se poursuit, comprend seize 
objectifs principaux ainsi qu’une série d’objectifs spécifiques assortis de délais. Dans le même temps, 
des objectifs complémentaires et indicateurs en matière d’aires protégées ont été convenus afin de 
suivre les progrès vers l’Objectif 2010 sur la biodiversité de la CDBa. Ces objectifs ont fait l’objet de 
nombreux rapports, 
par exemple à travers 
le Partenariat relatif 
aux indicateurs de 
biodiversité (BIP) 
mandaté par la CDB1. 

a	 L’Objectif	2010	sur	la	biodiversité	était	d’	«	assurer,	d’ici	à	2010,	une	forte	réduction	du	rythme	actuel	de	perte	de	diversité	biologique	aux	
niveaux	mondial,	régional	et	national,	à	titre	de	contribution	à	l’atténuation	de	la	pauvreté	et	au	profit	de	toutes	les	formes	de	vie	sur	la	Planète	».	

Pour plus d’informations sur le CDB Programme de travail sur les aires 
protégées (PTAP), dont les modules d’apprentissage en ligne et autres 
ressources utiles, veuillez vous rendre à l’adresse : 

http://www.cbd.int/protected/pow/learnmore/intro/

› 

1

http://www.cbd.int/protected/pow/learnmore/intro/


2

Ayant conclu que l’Objectif 2010 sur la biodiversité n’avaient pas été atteints au niveau mondial, les 
Parties de la CDB ont adopté en 2010 le Plan stratégique pour la biodiversité 2011–2020, qui comprend 
une série de vingt objectifs ambitieux pour la biodiversité nommés « Objectifs d’Aichi » (Décision X/2). 
Des aires protégées efficaces sont essentielles pour parvenir à plusieurs de ces objectifs, en particulier 
les Objectifs 5 et 12 qui concernent l’appauvrissement des habitats et des espèces. Toutefois, l’Objectif 
11 est celui traitant spécifiquement des aires protégées : 

D’ici à 2020, au moins 17% des zones terrestres et d’eaux intérieures et 10% des 
zones marines et côtières, y compris les zones qui sont particulièrement 
importantes pour la diversité biologique et les services fournis par les 
écosystèmes, sont conservées au moyen de réseaux écologiquement 
représentatifs et bien reliés d’aires protégées, gérées efficacement et 
équitablement et d’autres mesures de conservation efficaces par zone, et 

intégrées dans l’ensemble du paysage terrestre et marin.

Le Protected Planet Report 2012
Le Protected Planet Report 2012, dans un effort collaboratif de nombreux partenaires, examine les 
progrès réalisés afin de parvenir à l’Objectif 11 (Tableau 1.1) et récapitule le statut et les tendances en 
matière de protection de la biodiversité à l’échelle mondiale ; il est destiné aux décideurs et à la 
communauté de la conservation. Il s’agit du premier rapport d’une série qui sera mis à jour tous les deux 
ans jusqu’en 2020 afin d’évaluer les progrès vers les objectifs internationaux en matière d’aires protégées. 
Pour mettre en évidence les tendances au fil du temps, ce rapport fait appel à une série d’indicateurs 
englobant la période 1990–2010, période qui sera prorogée dans les futures éditions du rapport.

Chapitre du rapport Élément de l’Objectif 11 et autres Objectifs d’Aichi concernés

Couverture globale en 
aires protégées

« au moins 17% des zones terrestres et d’eaux intérieures et 10% des zones 
marines et côtières »

Couverture de la 
biodiversité par les  
aires protégées

« écologiquement représentatif » et « y compris les zones qui sont 
particulièrement importantes pour la diversité biologique et les services fournis 
par les écosystèmes »

Avantages des aires 
protégées pour la 
biodiversité

« gérées efficacement » et les Objectifs d’Aichi 5 et 12 sur 
l’appauvrissement des habitats et des espèces

Gestion « gérées efficacement »

Gouvernance « gérées équitablement »

Financement « gérées efficacement » et l’Objectif d’Aichi 20 sur les ressources financières

Connectivité « réseaux bien reliés d’aires protégées intégrées dans l’ensemble du paysage 
terrestre et marin »

Tableau 1.1 Liens entre les chapitres du Protected Planet Report 2012 et les éléments de l’Objectifs 11 et autres 
Objectifs d’Aichi concernés.

2.

3.1

3.2

4.

5.

6.

7.
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S’appuyant sur les travaux du Partenariat relatif 
aux indicateurs de biodiversité (BIP), le Protected 
Planet Report 2012 emploie un certain nombre 
d’indicateurs globaux mesurant les progrès 
réalisés en vue de parvenir aux objectifs 
internationaux en matière d’aires protégées. 
Pour plus d’informations sur les indicateurs 
globaux, veuillez consulter Butchart et al. (2010), 
le volume 53 de la série de publications 
techniques de la CDB (BIP 2010), et les sites 
internet suivants : 

1) http://www.bipindicators.net/ 
2) http://mdgs.un.org/unsd/mdg/Default.aspx

Base de données mondiale sur les 
aires protégées
De nombreux indicateurs étayant le Protected 
Planet Report 2012 sont tirés de la Base de 
données mondiale sur les aires protégées (WDPA) 
mandatée par la CDB, un projet conjoint du PNUE 
et de l’UICN. Ils ont été préparés par l’UNEP-
WCMC et la Commission mondiale sur les aires 
protégées de l’UICN (CMAP), en coopération avec 
les gouvernements et les ONG participantes2.

La WDPA est la base de données mondiale la plus 
complète en matière d’aires protégées terrestres et 
marines, telles que définies par l’UICN (voir 
Encadré 1.1). ProtectedPlanet.net, l’interface en 
ligne de la WDPA, a été développée afin 
d’améliorer l’accès aux informations de la base de 
données, de combler les lacunes des données et 
de faciliter la provision et la révision des données. 
La présente série de rapports viendra à l’appui de 
ce processus en synthétisant les informations et 
analyses existantes et en encourageant les 
gouvernements, les ONG et les autres parties 
prenantes à participer à l’actualisation de la WDPA. 

› 

ProtectedPlanet.net est l’interface en ligne de la 
Base de données mondiale sur les aires 
protégées (WDPA). Le site internet interactif 
vous permet entre autres de rechercher, 
d’explorer et de télécharger les données en 
matière d’aires protégées et d’en apprendre 
plus sur les aires protégées dans le monde : 

http://www.protectedplanet.net/

› 

Encadré 1.1 Définir et classifier les aires protégées dans le monde.

Différentes définitions des aires protégées existent. À l’échelle mondiale, les définitions les plus importantes sont celles de la CDB et 
de l’UICN, lesquelles sont largement interprétées pour en réalité désigner la même chose. La WDPA, un outil sous-jacent à la 
plupart des analyses de ce rapport, utilise la définition de l’UICN : Une aire protégées est un espace géographique clairement 
défini, reconnu, consacré et géré, par tout moyen efficace, juridique ou autre, afin d’assurer à long terme la conservation 
de la nature ainsi que les services écosystémiques et les valeurs culturelles qui lui sont associés3.

L’UICN a également développé un système de catégories de gestion des aires protégées aidant à classifier les aires protégées sur la 
base de leurs principaux objectifs de gestion (voir également Chapitre 4). Les catégories ont longtemps été utilisées par les Nations 
Unies et de nombreux gouvernements dans le cadre de la planification des aires protégées et de l’élaboration de rapports. Elles sont 
incluses à la WDPA, et la valeur des catégories à des fins de communication est explicitement reconnu par le PTAP de la CDB, ainsi 
que par plusieurs décisions adoptées par la Conférences des Parties de la CDB (COP ; par exemple, décisions VII/28 et IX/18)4.

Les catégories de gestion des aires protégées de l’UICN sont : 
Ia Réserve naturelle intégrale
Ib Zone de nature sauvage
II Parc national
III Monument ou élément naturel
IV Aire de gestion des habitats ou des espèces
V Paysage terrestre ou marin protégé
VI Aire protégée avec utilisation durable des ressources naturelles

Pour plus d’informations sur la définition et les catégories de l’UICN, veuillez consulter les Lignes directrices pour l’application des 
catégories de gestion aux aires protégées (Dudley 2008). Des lignes directrices complémentaires pour l’application de ces 
catégories aux aires marines protégées seront lancées par l’UICN lors du Congrès mondial pour la conservation de la nature en 
septembre 2012. 

http://www.protectedplanet.net/
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LE SoUTIEN DU PNUE AUx AIRES PRoTégéES

Le Programme des Nations-Unies pour l’Environnement (PNUE) soutient la 
consolidation et l’extension des réseaux d’aires protégées renforcés et 
étendus grâce à un portefeuille de projets. Ces projets ciblent l’amélioration 
de la gestion des aires protégées par l’intermédiaire d’outils (1) intégrant les 
préoccupations environnementales au processus décisionnel, (2) 
démontrant la valeur des aires protégées et (3) soutenant les approches en 
faveur de l’intégration des aires protégées aux paysages terrestre et marin 
plus vastes. 

Le Protected Planet Report 2012 inclut, dans chaque chapitre, une courte 
étude de cas créée grâce aux projets accomplis dans le cadre de l’Alliance 
Espagne-PNUE pour les Aires Protégées dans le cadre de l’Initiative LifeWeb 
de la CDB. Ces études de cas illustrent les moyens utilisés par le PNUE pour 
soutenir les progrès vers l’objectif d’Aichi 11 en matière de biodiversité. Le 
gouvernement espagnol a engagé ce partenariat stratégique avec le PNUE 
pour améliorer la gestion des aires protégées existantes, aider à identifier et 
à créer de nouvelles aires protégées et sauvegarder la diversité biologique 
au bénéfice du bien-être humain et du développement durable.

Le partenariat met actuellement en œuvre 11 projets dans plus de 15 aires 
marines et terrestres protégées en Afrique, Asie, Amérique Latine et 
Caraïbes. Ces projets aident les pays, par l’intermédiaire de l’Initiative 
LifeWeb de la CDB, dans le cadre de la mise œuvre du Programme de Travail 
sur les Aires Protégées de la CDB et du Programme de Travail du PNUE. Le 
partenariat apporte une aide technique, financière et éducative, améliorant 
la capacité des pays à (1) intégrer l’approche de gestion des écosystèmes 
aux processus de développement et de planification, (2) appliquer les outils 
de gestion des écosystèmes et (3) prendre en charge le problème de la 
dégradation des écosystèmes et services écosystémiques. Le projet prévoit 
un soutien direct apporté à la gestion des aires protégées ainsi qu’une 
gamme variée d’activités améliorant les conditions appropriées permettant. 
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 Encadré  2.1 Résumé : Couverture globale en aires protégées.

Éléments pertinents 
de l’Objectif 11 Indicateurs utilisés Statut d’ici 2010

« au moins 17% des 
zones terrestres et 
d’eaux intérieures et 
10% des zones marines 
et côtières »

Pourcentage de zones terrestres et 
d’eaux intérieures protégées 

12,7% des zones d’eaux intérieures et   
terrestres protégées

Pourcentage de zones marines et 
côtières protégées

1,6% du domaine océanique mondial, 4% de la 
totalité des zones marines sous juridiction 
nationale et 7,2% de la totalité des eaux  
côtières protégées

Schéma 2.1 Répartition géographique de 177.547 aires protégées au niveau national dans le monde. Les aires 
protégées bénéficiant d’une composante marine sont indiquées en bleu, les zones purement terrestres sont indiquées 
en vert. Source : WDPA 2012

2. couveRTuRe globale en aiReS PRoTégéeS

Le réseau mondial d’aires protégées continue de s’étendre alors que les gouvernements, les communautés, 
les organisations et les individus désignent des aires protégées supplémentaires en réponse à la crise 
actuelle de la diversité biologique (Schéma 2.1). Ce chapitre examine les progrès réalisés au niveau 
mondial en vue de parvenir à l’élément quantitatif de l’Objectif d’Aichi 11 visant à protéger 17% des zones 
terrestres et des eaux intérieures et 10% des zones marines d’ici 2020 (voir Encadré 2.1). La 
représentativité et l’efficacité du réseau d’aires protégées seront alors réexaminées au Chapitre 3.

Mesurer la couverture globale en aires protégées
La plupart des statistiques de couverture de ce rapport sont soit tirées de la WDPA, soit de la dernière 
analyse des Objectifs du Millénaire pour le développement (OMD) réalisée début 20115. L’analyse OMD 
englobe les aires protégées au niveau nationalb sur l’ensemble des catégories de gestion de l’UICN, y 
compris les aires dont la catégorie reste à être assignée. L’analyse, après avoir supprimé les 

b Les aires protégées au niveau national, par opposition aux aires reconnues par des traités et conventions internationales, sont généralement utilisées 
pour mesurer les progrès des pays vers les objectifs internationaux en matière d’aires protégées (Jenkins et Joppa 2009, Jenkins et Joppa 2010). 
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chevauchements dans les aires protégées de la 
WDPA, a permis de créer les meilleures données 
disponibles concernant la superficie totale des 
aires protégées. En revanche, la base de données 
exclut les sites reconnus au niveau international, 
tels que les sites du patrimoine mondial, les sites 
Ramsar et les sites Natura 2000 en Europe. Nous 
réaliserons un rapport séparé sur l’évolution de 
ces réseaux. L’analyse OMD exclut également les 
aires du patrimoine autochtone et communautaire 
ainsi que toutes les autres mesures de conservation par zone qui ne relèvent pas de la définition des 
aires protégées de l’UICN et qui sont donc exclues de la WDPA. Ces zones peuvent toutefois 
grandement contribuer à la réalisation de l’Objectif 11 (voir Chapitre 5).

Depuis 1990, le nombre des aires protégées a été accru de 58% et leur superficie 
a augmenté de 48%. (Nations Unies 2012)

Aires protégées terrestres
En 2010, les aires protégées au niveau national inscrites à la WDPA couvraient 17 millions de kilomètres 
carrés d’aires terrestres (dont les eaux intérieures), soit deux fois la taille du Brésil ou 12,7% des aires 
terrestres de la planète, à l’exception de l’Antarctique (Schéma 2.2). Dans l’ensemble, la protection est 
plus importante dans les régions en développement (13,3% des aires totales) que dans les régions 
développées (11,6%), l’Amérique Latine ayant, à l’échelle nationale, les plus hauts niveaux de protection 
(20,4%)6. En vue de parvenir à l’objectif de la CDB de 17% des aires protégées au niveau national, 
6 millions de kilomètres carrés d’aires terrestres et d’eaux intérieures supplémentaires devraient être 
reconnues comme protégées, soit 10 fois la taille de Madagascar.

En termes d’aires terrestres, les aires protégées représentent désormais l’une 
des affectations d’utilisation des terres les plus importantes de la planète. 

(Chape et al. 2008)

Aires marines protégées
Près de 1,6% (6 millions de kilomètres carrés) du domaine océanographique est protégé mais la 
protection marine reste concentrée sur les zones proches du littoral (0–12 miles nautiques ou à 
0–22 kilomètres des terres) où 7,2% de l’aire totale est protégée7. Si l’on considère l’aire marine totale 
sous juridiction nationale, ici définie comme la zone partant du rivage et se terminant à la limite extérieure 
de la Zone économique exclusive (ZEE) à 200 miles nautiques (370 kilomètres), ce chiffre diminue à 4% 
(Schéma 2.2), soit un chiffre bien inférieur à l’objectif de la CDB de 10%, fixé à l’origine pour 2012. Afin de 
parvenir à l’objectif dans le cadre des aires marines sous juridiction nationale, 8 millions de kilomètres 
carrés d’aires marines et côtières devront être reconnus comme protégées, soit 14 fois la taille de 
Madagascar. Un fait encourageant : le nombre et la superficie des aires marines protégées (AMP), y 
compris les AMP offshore les plus larges et les AMP soutenues par les communautés, ont connu un 
essor rapide au cours des dernières années8. Au moins 13 AMP disposant d’une superficie supérieure à 
100.000 kilomètres carrés existent, chacune étant plus grande que l’Islande9.

Sites reconnus au niveau international
Les sites reconnus au niveau international forment une part importante du réseau global d’aires 
protégées, bien qu’ils puissent considérablement se chevaucher avec les aires protégées au niveau 
national (par ex. Yellowstone est à la fois un site du patrimoine mondial et un parc national). En 2011, la 
Convention du patrimoine mondial a reconnu 211 propriétés du patrimoine naturel ayant une valeur 
universelle exceptionnelle totalise 2,6 millions de kilomètres carrés de terres et de mer (Schéma 2.3)10. 

Les résultats globaux, régionaux et nationaux de la 
dernière analyse OMD sur la couverture des aires 
protégées sont consultables en ligne à l’adresse :

1) http://mdgs.un.org/unsd/mdg/Default.aspx

2) http://www.unep-wcmc.org/ppr2012_903.html

› 
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Cela représente environ 11% des aires protégées mondiales et comprend cinq des plus importantes 
AMP de la planète11.

La Convention de Ramsar reconnaît 1.952 zones humides d’importance internationale, totalisant 
1,9 millions de kilomètres carrés (Schéma 2.3), soit une aire de la taille de l’Indonésie12. Près de 80% des 

Schéma 2.2 Évolution du pourcentage d’aires terrestres et marines protégées, 1999–2010. Les lignes en pointillés 
indiquent l’objectif des 17% (vert) et 10% (bleu) pour les aires terrestres et marines, respectivement. Les délais liés à 
la préparation des rapports nationaux sont probablement responsables du ralentissement de la tendance au cours des 
dernières années car il faut du temps pour intégrer les nouvelles aires à la WDPA. Source : WDPA 2011
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sites Ramsar englobent des zones humides à l’intérieur des terres et près de 40% intègrent des zones 
humides marines et côtières (de nombreux sites Ramsar comprennent les deux types de zones 
humides), ce qui souligne une fois de plus l’importance de la Convention de Ramsar, tant pour le 
Programme de travail de la CDB sur la Biodiversité des eaux intérieures que le Programme de travail sur 
la biodiversité marine et côtière.

En Europe, le réseau Natura 2000 a été élaboré pour garantir la survie à long terme des espèces et 
habitats les plus précieux et les plus menacés d’Europe. Le réseau couvre désormais 18% de l’aire 
terrestre totale comprise des 27 pays membres de l’Union Européenne (UE), avec un degré de 
chevauchement géographique entre les sites Natura 2000 et les aires protégées au niveau national qui 
varie considérablement selon les pays13.

La coopération internationale a également permis la création de la première aire marine protégée de 
haute mer, dans des aires marines extérieures aux juridictions nationales, telles que le Sanctuaire Pelagos 
en Mer Méditerranée, l’AMP de l’Archipel des Orcades dans l’océan Antarctique et les AMP de haute mer 
créées en vertu de la Convention pour la protection du milieu marin de l’Atlantique du Nord-est (la 
Convention OSPAR)14.

Réduction de la couverture d’aires protégées
Alors que le réseau global d’aires protégées poursuit sa croissance, les aires protégées existantes voient 
parfois leur taille ou degré de protection (ou de gestion) réduit, où elles sont parfois tout simplement 
déclassées. Une étude pilote réalisée en 2011 sur ce phénomène, connu sous le nom d’aires protégées 
rétrogradées, réduites et déclassées (PADDD), a constaté au moins 89 cas de PADDD dans 27 pays 
différents depuis 1990 et ces PADDD constituent une préoccupation politique actuelle dans au moins 12 
pays. Les PADDD sont souvent initiés pour accéder à un territoire ou une mer, et pour l’utilisation de 
ressources naturelles15. Toutefois, ces changements peuvent également être la conséquence d’efforts 
réalisés pour améliorer l’efficacité et l’efficience des systèmes d’aires protégées, par exemple en 
déclassant les aires protégées qui sont mal situées pour assurer une conservation efficace de la 
biodiversité16. Des évènements de type PADDD se produisent également lorsqu’une aire protégée est 
déclassée avant d’être reclassée comme aire protégée d’une catégorie plus élevée ou lorsque sa 
frontière est repoussée. Afin de pouvoir pleinement évaluer l’importance des PADDD, il est impératif de 
réunir des informations plus détaillées.
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géRER LES hABITATS ESSENTIELS SITUéS DANS ET ENTRE 
LES AIRES PRoTégéES

Le Parc National Takamanda récemment créée au Cameroun, à la 
frontière du Niger, englobe une gamme importante de la biodiversité et 
protège un tiers de la population des grands singes les plus rares de la 
planète – le gorille de la Rivière Cross – ainsi que d’autres espèces rares 
telles que les chimpanzés ou les éléphants de forêts. Sachant que les 
gorilles n’existent que dans des populations isolées de 20 ou 30 individus, 
la protection de cette espèce exige une approche à l’échelle du paysage 
permettant d’assurer la connectivité entre les populations grâce à la 
continuité des habitats de forêt. 

L’Alliance Espagne-PNUE pour les Aires Protégées dans le cadre de 
l’Initiative LifeWeb aide à la gestion efficace des forêts dans cette zone 
afin de conserver les services écosystémiques qu’elles fournissent, 
sécurisant ainsi les moyens de subsistance locaux et préservant 
d’importants puits de carbone, et conservant les corridors vitaux pour les 
gorilles à l’échelle du paysage. Le projet inclut une étude de faisabilité sur 
la façon dont le financement du carbone, issu des mécanismes de 
réduction des émissions liées à la déforestation et à la dégradation des 
forêts (REDD) peut aider à dégager des revenus durables pour les 
communautés locales et les autorités des aires protégées. 
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3. RéSulTaTS conceRnanT la biodiveRSiTé

La biodiversité, ou la variété des formes de vie sur Terre, est généralement définie comme la diversité au 
sein d’une même espèce, entre les espèces, et des écosystèmes (CDB, Article 2). Ce chapitre est 
consacré aux deux questions relatives à l’efficacité des aires protégées pour la conservation de la 
biodiversité. En premier lieu, dans quelle mesure le réseau global d’aires protégées englobe-t-il les 
écosystèmes et espèces de la planète ? En d’autres termes, l’un des impératifs de l’Objectif d’Aichi 11 
étant de conserver les aires qui revêtent une importance particulière pour la biodiversité, les aires 
protégées sont-elles bien placées pour répondre à cet objectif ? En second lieu, quel est le degré 
d’efficacité des aires protégées dans la prévention ou la réduction l’appauvrissement des habitats et des 
espèces ? Ces deux questions sont au cœur des Objectifs d’Aichi 5 et 12.

3.1 CouveRtuRe de la biodiveRsité PaR les aiRes PRotégées

Les aires protégées ne peuvent contribuer à la réalisation des Objectifs d’Aichi que si elles sont bien 
situées. L’Objectif 11 exige des réseaux d’aires protégées qui soient écologiquement représentatifs et 
englobent les sites les plus importants pour la biodiversité et les services écosystémiques (voir Encadré 
3.1.1). Le Partenariat relatif aux indicateurs de biodiversité (BIP) mandaté par la CDB a développé un 
certain nombre d’indicateurs afin d’évaluer la représentativité écologique du réseau global d’aires 
protégés ainsi que sa couverture des sites les plus importants pour la biodiversité17. Les indicateurs 
mesurent la couverture en aires protégées a) des écorégions terrestres et marines et b) des deux types 
de priorités à l’échelle de sites pour la conservation 
de la biodiversité, appelés collectivement les 
Zones clés pour la biodiversité : les sites Alliance 
for Zero Extinction et les Zones importantes pour 
la conservation des oiseaux (Tableau 3.1.1 à la 
page 12). Ce chapitre présente les dernières 
informations sur ces indicateurs et examine en 
outre la couverture d’aires protégées relatives aux 
espèces et services écosystémiques de la planète.

Encadré 3.1.1 Résumé : Couverture de la biodiversité par les aires protégées.

Éléments pertinents de 
l’Objectif 11 Indicateurs utilisés Statut d’ici 2010

« écologiquement 
représentatif » et « y compris 
les zones qui sont 
particulièrement importantes 
pour la diversité biologique et 
les services fournis par les 
écosystèmes »

Pourcentage des écorégions    
terrestres protégées

33% des écorégions terrestres 
parviennent à l’objectif des 17% 

Pourcentage des écorégions      
marines protégées

13% des écorégions marines 
parviennent à l’objectif des 10% 

Pourcentage des sites d’Alliance for 
Zero Extinction (sites AZE) protégés

22% des sites AZE sont totalement 
couverts par des aires protégées et 
27% sont couverts partiellement

Pourcentage des Zones importantes 
pour la conservation des oiseaux  
(ZICO) protégées

28% des ZICO sont totalement 
couvertes par les aires protégées et 
23% sont couvertes partiellement

Les statistiques en matière de couverture en 
aires protégées pour les écorégions, biomes 
/ provinces et écozones terrestres ou 
marins, pour la période courant de 1990 à 
2010 sont consultables à l’adresse :  http://
www.unep-wcmc.org/ppr2012_903.html

› 

http://www.unep-wcmc.org/ppr2012_903.html
http://www.unep-wcmc.org/ppr2012_903.html
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SoUTENIR LE RéTABLISSEMENT DES ESPèCES EN DANgER CRITIqUE D’ExTINCTIoN 

La Réserve Satellite de Cap Blanc du Parc National du Banc d’Arguin en Mauritanie et les aires adjacentes protègent la 
sous-population la plus importante d’une des espèces de mammifère marin les plus menacées au monde : le phoque 
moine de Méditerranée. Avec plus de 200 animaux, cette sous-population est la seule préservant encore la structure 
d’une colonie de phoques. grâce à la protection du Cap Blanc et à diverses initiatives qui ont réduit les principales 
menaces d’origine humaine dans la région, la population locale de phoques moines poursuit sa croissance. 

L’Alliance Espagne-PNUE pour les Aires Protégées dans le cadre de l’Initiative LifeWeb aide à la mise en œuvre du Plan 
d’Action pour le rétablissement des populations du phoque moine de la Méditerranée dans l’Atlantique oriental par la 
création et la gestion de Zones Spéciales de Conservation du phoque moine. Le partenariat soutient les initiatives 
d’éducation environnementale, la surveillance renforcée des aires marines et terrestres essentielles, et travaille avec les 
communautés locales afin d’améliorer la gestion des pêcheries et la sécurité alimentaire. Toutes ces mesures aideront à 
l’utilisation durable des richesses liées aux ressources marines de la zone et donc au rétablissement du phoque moine. 
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Tableau 3.1.1 Aperçu des différents programmes de biodiversité utilisés dans les analyses à l’appui de ce rapport.

Programme
Nombre d’unités évaluées 
pour ce rapport Description Source

À 
l’é

ch
el

le
 d

es
 

éc
os

ys
tè

m
es

Écorégions 
terrestres, biomes 
et écozones 

823 écorégions à l’exception 
de l’Antarctique (au sein de 
14 biomes et 8 écozones)

Un système biogéographique 
complet permettant de 
classer les aires terrestres 

Olson et al. 2001

Ecorégions marines, 
provinces et 
écozones

232 écorégions (au sein de  
62 provinces et 12 écozones)

Un système biogéographique 
complet permettant de 
classer les aires marines

Spalding et al. 
2007

À 
l’é

ch
el

le
 d

es
 e

sp
èc

es Sites d’Alliance for 
Zero Extinction 
(sites AZE)

588 sites AZE Sites essentiels soutenant 
les dernières populations 
restantes d’espèces 
extrêmement menacées

Ricketts et al. 
2005, Alliance for 
Zero Extinction 
2010

Zone importante 
pour la conservation 
des oiseaux (ZICO)

10.993 ZICO Sites importants pour la 
conservation de diverses 
espèces d’oiseaux dans       
le monde

BirdLife 
International 2010a

écorégions terrestres
Le réseau global d’aires protégées ne présente pas encore une couverte adéquate des écorégions 
terrestres de la planète. Ces écorégions terrestres sont de vastes zones présentant des caractéristiques 
particulières d’habitats, d’espèces, de sols et topographiques18. Le degré de protection des 823 
écorégions évaluées varie considérablement selon les continents (Schéma 3.1.1).

  10–17% 17–30% Plus de 30%Moins de 10%

Schéma 3.1.1 Pourcentage de chaque écorégion terrestre couverte par des aires protégées au niveau national en 
2010 (nappes de glace de l’Antarctique et du Groenland indiquées en blanc). Les deux tiers des 823 écorégions 
protègent moins de 17% de leur territoire et la moitié d’entre elles n’en protège que 10%, un objectif que toutes les 
écorégions terrestres devaient atteindre en 2010. Source : WDPA 2011 tirée des écorégions d’Olson et al. 2001
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En 2010, plus de la moitié des 823 écorégions terrestres protégeaient moins de 10% de leur territoire et 
84 (10%) des écorégions ne protégeaient encore que 1% de leur territoire (Schéma 3.1.2), démontrant 
des lacunes importantes dans le cadre de la protection de vastes zones bénéficiant d’une biodiversité 
spécifique.

Si le nouvel objectif global de 17% était appliqué à chaque écorégion terrestre, un tiers des 823 
écorégions aurait pu aujourd’hui atteindre cet objectif (Schéma 3.1.3). En se fondant sur les progrès 
réalisés entre 1990 et 2010, parvenir à l’objectif des 17% dans toutes les écorégions terrestres d’ici 2020 
sera un défi problématique (Schéma 3.1.4).

Dans de nombreux pays, le système d’aires protégées terrestres n’est pas 
encore écologiquement représentatif et seules quelques écorégions sont bien 
couvertes par les aires protégées, alors que d’autres restent sous-représentées 

ou non protégées. (Barr et al. 2011)

Schéma 3.1.3 Combien 
des 823 écorégions 
terrestres respectent 
l’objectif de 17% ?

Non
550

(67%)

Oui
273

(33%)

Schéma 3.1.2 Statut de la protection des écorégions marines et terrestres en 2010 (écorégions marines fixées à 
200 miles nautiques). Un tiers (273) des 823 écorégions terrestres (en vert) protègent plus de 17% de leur territoire 
et 13% (30) des 232 écorégions marines (en bleu) protègent plus de 10% de leur territoire. Source : WDPA 2011 sur la 
base des écorégions terrestres tirées d’Olson et al. 2001 et des écorégions marines tirées de Spalding et al. 2007
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Les récentes analyses de plusieurs des biomes sur lesquels la CDB se concentre présentent des 
informations plus détaillées sur le statut de la protection des terres arides et semi-arides, ainsi que des 
forêts et montagnes de la planète (voir Encadré 3.1.2). Compte tenu du développement actuel de 
nouvelles bases de données au niveau mondial, des analyses similaires deviendront également possibles 
pour les iles et les eaux intérieures, lesquelles ne sont pas pour l’instant prises en compte de manière 
suffisante dans les analyses des aires protégées.
 
Écorégions marines
En dépit de la récente et rapide expansion du réseau d’aires marines protégées, les écorégions marines 
ne sont toujours pas aussi bien protégées que les écorégions terrestres, et très peu d’écorégions 
marines parviennent à l’objectif des 10% devant, à l’origine, être atteint en 2012 (Schéma 3.1.5). Les 
écorégions marines sont des zones importantes bénéficiant de caractéristiques particulières d’espèces 
spécifiques par rapport aux zones adjacentes23. En 2010, seules 30 (13%) des 232 écorégions étaient 
parvenues à l’objectif de 10% alors que 137 (59%) ne protégeaient même pas 1% de leurs aires 
(Schémas 3.1.2 et 3.1.6). 

Schéma 3.1.7. Combien de sites, 
sur les 588 sites d’Alliance for Zero 
Extinction, sont complètement 
couverts par des aires protégées ?

(Endnotes)
1  Spalding et al. 2007

2  Spalding et al. 2008, Toropova et al. 
2010

3	  Toropova et al. 2010

Encadré 3.1.2 Statut de la protection des terres arides et semi-arides, forêts et montagnes.

Terres arides et semi-arides20 : les terres arides couvrent environ 40% des aires terrestres de la planète et 9% 
des zones arides sont protégées. Parmi les différents types de terres arides, les aires sub-humides et hyperarides 
sont mieux protégées (11% et 10% respectivement) que les aires semi-arides et arides (8% chacune). 

Forêts21 : les forêts couvrent environ 29% des aires terrestres de la planète, avec 14% des zones forestières de 
la planète relevant des catégories de gestion des aires protégées I–IV de l’UICN. Toutefois, ces aires protégées 
ne couvrent toujours pas 10% des zones forestières dans 308 (46%) écorégions bénéficiant de forêts. 

Montagnes22 : les montagnes couvrent environ 25% des aires terrestres de la planète, à l’exception de 
l’Antarctique et 17% des aires de montage de la planète sont protégées. En revanche, la protection des zones 
de montagne ne parvient toujours pas à l’objectif de 17% dans 437 (61%) des écorégions bénéficiant de 
montagnes. 
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devant être réalisés afin de parvenir aux 
objectifs dans toutes les écorégions 
(ligne pointillée). Source : WDPA 2011 sur la 
base des écorégions terrestres tirées d’Olson et 
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Ces résultats sont difficilement comparables aux études précédentes, en partie dû au fait qu’ils se 
fondent sur une limite externe de l’écorégion fixée à 200 miles nautiques (voir également Chapitre 2) et 
non pas sur la limite de 200 mètres de profondeur utilisée par les études précédentes24. En revanche, 
toutes les analyses démontrent clairement qu’en terme de représentation de l’écorégion, le réseau global 
d’aires marines protégées est loin d’être « écologiquement représentatif », ce qui était l’objectif fixé à 
l’origine pour 2012, à la fois par le dernier Plan stratégique de la CDB et par le Sommet mondial sur le 
développement durable (SMDD) de 200225.

Bien que le pourcentage d’écorégions marines atteignant l’objectif de 10% soit passé de 3% à 13% en 
20 ans, parvenir d’ici 2020 à l’objectif de 10% dans toutes les écorégions demandera une accélération 
dramatique de la création d’aires marines protégées (Schéma 3.1.4).

Moins de 1% 1 –5% 5 –10% Plus de 10%

Schéma 3.1.6 
Combien d’écorégions 
marines respectent 
l’objectif de 10% sur 
les 232 existantes ?

Non
202

(87%)

Oui
30

(13%)

La couverture en aires marines 
protégées a été multipliée par 150% 

depuis 2003 mais elle reste très inégale 
et ne représente pas de manière 

adéquate l’ensemble des écorégions 
importantes pour la conservation. 

(Toropova et al. 2010)

Schéma 3.1.5 Pourcentage de chaque écorégion marine (jusqu’à 200 miles nautiques) couvert par les aires 
protégées au niveau national en 2010. Sur les 232 écorégions, 59% d’entre elles protègent toujours moins de 1% de 
leurs aires et 87% d’entre elles en protègent moins de 10%, ce qui était l’objectif fixé pour toutes les écorégions et 
qui devait à l’origine être atteint en 2012. Source : WDPA 2011 tiré des écorégions de Spalding et al. 2007
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Aires d’une importance particulière pour la biodiversité
Le réseau global d’aires protégées n’assure pas encore une couverture appropriée pour les sites d’eau 
douce et terrestres particulièrement importants pour la biodiversité. Les « Zones clés pour la 
biodiversité » font partie de tels sites et sont identifiées selon un critère normalisé à l’échelle mondiale26. 
Les sites d’Alliance for Zero Extinction (sites AZE) et les Zones importantes pour la conservation des 
oiseaux (ZICO) sont, à ce jour, les deux seuls sous-ensembles des Zones clés pour la biodiversité 
identifiés à l’échelle mondiale. Ces sites disposent de sites importants pour la biodiversité des milieux 
d’eau douce, de la flore, et des espèces de vertébrés (excepté les oiseaux) et invertébrés, ont été 
identifiés seulement dans certaines parties du monde. 

En 2008, seuls 22% des sites AZE de la planète étaient totalement couverts par les aires protégées, alors 
que ce pourcentage était de 17% en 1990, tandis que 51% des sites AZE sont restés totalement sans 
protection (Schémas 3.1.7, 3.1.8 et 3.1.9)27. Chacun de ces sites est essentiel à la survie d’une ou 
plusieurs espèces particulièrement menacées et représente donc une priorité urgente pour la 
protection28. De la même manière, 28% des 10.993 ZICO de la planète étaient complètement couvertes 
par des aires protégées en 2008, alors que ce pourcentage était de 21% en 1990, tandis que 49% 
d’entre elles ne faisaient l’objet d’aucune protection (Schémas 3.1.8, 3.1.10 et 3.1.11)29.
 
Ces sites sont importants pour la conservation des espèces d’oiseaux dans le monde, mais également 
pour d’autres formes de biodiversité, puisqu’ils couvrent 80% du territoire des Zones clés pour la 
biodiversité dans les pays ayant identifiés de tels sites pour un ensemble d’espèces plus important30. 
Bien que l’importance en matière de conservation de la plupart de ces aires ait été connue depuis 
longtemps, les bases de données globales pour les sites AZE et ZICO ne sont devenus accessibles 
qu’au cours des 10 dernières années, et les bases de données globales relatives à d’autres types de 
Zones clés pour la biodiversité, comme par exemple pour les plantes31, restent en cours d’élaboration.

Il pourrait s’agir d’une des raisons expliquant 
pourquoi, dans l’ensemble, des progrès limités ont 
été réalisés depuis 1990 dans l’amélioration de la 
couverture en aires protégées de zones prioritaires 
pour la conservation de la biodiversité, et de 
nombreuses lacunes subsistent. Les analyses des 
lacunes nationales et régionales ont récemment 
mis en avant de telles lacunes, comme par 
exemple en Afrique et en Asie32. Alors que des 

Schéma 3.1.7 Combien 
de sites, sur les 588 sites 
d’Alliance for Zero 
Extinction, sont 
complètement couverts 
par des aires protégées ?
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Schéma 3.1.8 Pourcentage 
des Zones importantes pour 
la conservation des oiseaux 
(ZICO) et des sites d’Alliance 
for Zero Extinction (sites 
AZE) totalement couverts par 
les aires protégées. En 2008, 
seulement 22% des 588 
sites AZE et 28% des 10.993 
ZICO faisaient l’objet d’une 
protection totale. Source : 

Butchart et al. 2012 
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Schéma 3.1.11 Combien 
de sites, sur les 10.993 
Zones importantes pour la 
conservation des oiseaux, 
sont totalement couverts 
par des aires protégées ?

Non
7.915
(72%)

Oui
3.078
(28%)

17

Schéma 3.1.9 Répartition des sites d’Alliance for Zero Extinction totalement couverts par des aires protégées (vert), 
partiellement couverts par des aires protégées (ambre) ou non protégés (rouge). Source : Butchart et al. 2012

Schéma 3.1.10 Répartition des Zones importantes pour la conservation des oiseaux (ZICO) totalement couvertes par 
des aires protégées (vert), partiellement couvertes (ambre) ou non protégées (rouge). Les ZICO dont le statut de 
protection est inconnu sont indiquées en gris. Source : Butchart et al. 2012
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bases de données globales sur les Zones clés pour la biodiversité et les Zones d’importance écologique 
et biologique (ZIEB) deviennent accessibles (par exemple, pour les ZICO marines), nous devons étendre 
ces analyses afin d’y inclure les sites marins importants pour la biodiversité33. Le groupe de travail sur la 
Biodiversité et les Aires Protégées de la CMAP et la Commission de survie des espèces de l’UICN (CSE) 
mènent à l’heure actuelle une initiative visant à consolider une approche globale pour tous les taxons et 
les sites afin d’identifier les Zones clés pour la biodiversité. 

Les sites d’Alliance for Zero Extinction constituent des opportunités évidentes 
pour des mesures de conservation urgentes afin de lutter contre la perte de la 

diversité biologique. (Ricketts et al. 2005)

Représentation des espèces dans les aires protégées
Une autre question importante est la qualité de la protection des espèces par les réseaux d’aires 
protégées actuels. La plupart des espèces de vertébrés de la planète vivent dans une ou plusieurs zones 
protégées, certaines espèces étant totalement confinées dans des aires protégées, voire même dans une 
unique aire protégée. En revanche, une étude de référence réalisée en 2004 a constaté que 12% des 
11.633 espèces de mammifères, oiseaux, tortues et amphibiens de la planète ne vivaient pas dans des 
aires protégées34. Lorsque seules les espèces menacées sont prises en compte, le pourcentage des ces 
« espèces manquantes » a augmente à 20%, ce qui signifie qu’un cinquième des espèces représentant 
une préoccupation en matière de conservation n’était pas sauvegardé à ce moment-là par une 
quelconque aire protégée. Cette analyse des lacunes à l’échelle mondiale n’a pas encore été renouvelée et 
nous ne savons donc pas si cette situation s’est améliorée, mais plusieurs études récentes ont confirmé 
que des lacunes significatives existaient toujours dans les réseaux d’aires protégées aux niveaux national 
et régional (Tableau 3.1.2). Dans le cadre de l’élaboration de systèmes d’aires protégées complets, la 
priorité devrait être de combler les lacunes concernant la représentation des espèces, en particulier pour 
les espèces menacées. La réduction de ces lacunes devrait être guidée par des objectifs de conservation 
d’espèces spécifiques, lesquels exigent en général de protéger une certaine proportion de la population 
ou de la répartition de l’espèce. 

Tableau 3.1.2 Aperçu des résultats des analyses de lacunes sélectionnés pour la représentation des espèces dans les 
aires protégées.

Aire de l’étude Espèces analysée Résultats Référence

Global 11.663 mammifères, oiseaux, 
tortues et amphibiens

12% des espèces et 20% des espèces 
menacées ne relèvent d’aucune aire protégée

Rodrigues et al. 
2004

Ibérie 3.249 mammifères, oiseaux, 
reptiles, amphibiens et plantes

Jusqu’à 27% des toutes les espèces ne 
relèvent d’aucune aire protégée

Araújo et al. 
2007

Australie 1.320 mammifères, oiseaux, 
reptiles, amphibiens et 
plantes menacés

13% des espèces menacées et 21% des 
espèces en danger critique d’extinction ne 
relèvent d’aucune aire protégée

Watson et al. 
2011

Mexique 462 mammifères 18% des espèces ne relèvent d’aucune     
aire protégée

Ceballos 2007

Afrique 157 oiseaux menacés 26% des espèces menacées ne relèvent 
d’aucune aire protégée

Beresford et al. 
2011

Madagascar 55 amphibiens menacés 82% des espèces menacées et 33% des 
espèces en danger critique d’extinction ne 
relèvent d’aucune aire protégée

Andreone et al. 
2005
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Schéma 3.1.12 Aires importantes pour le stockage du carbone au sein de la biomasse (vert), pour l’approvisionnement 
en eau douce aux populations en aval (bleu) et pour les deux à la fois (rouge). Ces zones ont été sélectionnées 
indépendamment afin de maximiser le stockage du carbone global au sein de la biomasse au niveau mondial et 
l’approvisionnement en eau douce à l’échelle des continents, afin de représenter 10% des aires terrestres de la planète. 
Source : Larsen et al. 2011

Le réseau global d’aires protégées est loin d’être complet : 20% des espèces 
menacées de la planète ne relèvent d’aucune aire protégée. 

(Rodrigues et al. 2004)

Protéger les services écosystémiques
Les aires protégées existantes sont bien connues pour offrir des services écosystémiques importants, 
mais le degré de protection offert aux sites importants pour les services écosystémiques n’a pas fait 
l’objet d’une évaluation à l’échelle mondiale, principalement en raison du manque de bases de données 
géographiques appropriées. Les aires protégées peuvent assurer une vaste gamme de services 
écosystémiques, tels que l’approvisionnement en eau douce, en nourriture et en carburant, en matériaux 
de construction, médicaments, pollinisation agricole, cycle des nutriments, régulation climatique via le 
stockage et la séquestration du carbone, une protection contre les inondations et autres catastrophes 
naturelles, ainsi que des services culturels et l’écotourisme. Seuls certains de ces services ont fait l’objet 
d’une cartographie à l’échelle mondiale. Par exemple, il a été estimé que les aires protégées intègrent 
environ 15% du stock de carbone terrestre mondial35 et approvisionnent en eau potable, de manière 
significative, un tiers des 105 plus grandes villes du monde36.

Les analyses initiales suggèrent que des aires importantes pour certains services écosystémiques 
pourraient coïncider avec des aires importantes pour la conservation de la biodiversité, représentant ainsi 
des situations avantageuses pour tous dans le cadre de la protection ciblée ; toutefois, dans d’autres cas, 
des compromis existent entre conservation de la biodiversité et services écosystémiques37. La protection 
efficace des sites d’Alliance for Zero Extinction, par exemple, a également fait preuve d’un grand potentiel 
en faveur d’avantages matériels importants aux populations, dont le stockage du carbone et 
l’approvisionnement en eau douce38. Toutefois, à l’heure actuelle, il n’existe aucune analyse complète des 
emplacements des sites importants pour les services écosystémiques qui aident à préserver les moyens 
de subsistance de nombreuses populations, d’une manière comparable aux Zones clés pour la 
biodiversité. La faible convergence de nombreux services écosystémiques (Schéma 3.1.12) et le degré de 
variation dans la valeur des services écosystémiques selon l’utilisateur mettent cette analyse au défi. Des 
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travaux supplémentaires sont impératifs afin d’évaluer la qualité de représentation des sites les plus 
importants pour les différents services écosystémiques au sein du réseau global d’aires protégées. 
Au-delà de la représentation, il a été récemment constaté que les aires protégées étaient efficaces dans 
le cadre de la conservation de la productivité des plantes, une fonction écosystémique importante à la 
base de la diversité biologique et autres services écosystémiques39.

Entre 2000 et 2005, les forêts tropicales humides non protégées ont perdu près 
de deux fois plus de carbone en raison de la déforestation, par rapport à une 

zone de forêt protégée de la même taille. (Scharlemann et al. 2010)

3.2 avantages des aiRes PRotégées PouR la biodiveRsité

L’une des principales questions concernant la conservation de la biodiversité est le degré d’efficacité des 
aires protégées dans le cadre de la sauvegarde des espèces, des habitats et autres caractéristiques de 
la biodiversité qu’elles contiennent40. Cette question est particulièrement utile pour l’Objectif d’Aichi 11, 
mais également pour les Objectifs 5 et 12 sur l’appauvrissement des habitats et des espèces (voir 
Encadré 3.2.1). L’efficacité des aires protégées varie des « parcs sur papier » qui ne sont soumis à 
aucune gestion sur le terrain et où les espèces et les habitats disparaissent au même taux qu’en dehors 
de la réserve, à des aires protégées bien gérées et connaissant un véritable succès qui jouent un rôle 
essentiel dans la survie des espèces et des habitats qui autrement auraient été perdus41. Une multitude 
de facteurs affecte l’efficacité des aires protégées, y compris leur taille et emplacement, les pressions 
anthropogéniques et autres, ainsi que la gouvernance, la gestion et les dispositifs de mise en œuvre en 
place. Ce chapitre présente un bref résumé des principales études en matière d’efficacité des aires 
protégées pour la conservation des habitats et des espèces, en mettant en avant les défis actuels dans 
ce domaine. 

Les aires protégées permettent-elles une conservation efficace des habitats ?
De nombreuses études indiquent que les aires protégées empêchent ou réduisent la conversion de 
territoires naturels par rapport aux aires non-protégées voisines42. Une étude de référence, réalisée en 
2011 et basée sur les informations de télédétection et une méthode d’appariement comparant les aires 
protégées et non protégées présentant des caractéristiques similaires, a constaté que la protection 
permettait de réduire la conversion des terres dans 75% des 174 pays analysés43. Selon une autre étude, 

Encadré 3.2.1 Résumé : Avantages des aires protégées pour la biodiversité.

Objectifs pertinents d’Aichi Statut actuel et tendances 

Objectif 5 : D’ici à 2020, le rythme 
d’appauvrissement de tous les habitats 
naturels, y compris les forêts, est réduit de 
moitié au moins et si possible ramené à près 
de zéro, et la dégradation et la fragmentation 
des habitats sont sensiblement réduites.

De nombreuses études indiquent que le réseau mondial d’aires 
protégées aide à lutter ou réduire le rythme d’appauvrissement 
des habitats naturels, y compris la déforestation et la 
dégradation. En revanche, l’efficacité des aires protégées varie 
considérablement en raison d’une variété de facteurs devant 
être mieux compris et pris en charge.

Objectif 12 : D’ici à 2020, l’extinction des 
espèces menacées connues est évitée et 
leur état de conservation, en particulier de 
celles qui tombent le plus en déclin, est 
amélioré et maintenu. 

Les études mondiales indiquent que les aires protégées aident 
à lutter contre l’extinction des espèces, à réduire le rythme 
d’appauvrissement des espèces et des populations et donc à 
améliorer leur état de conservation. Toutefois, les études sur 
un petit nombre d’espèces et d’aires protégées ont constaté 
que l’efficacité varie considérablement en raison de divers 
facteurs, ainsi notés ci-dessus pour les habitats.
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Schéma 3.2.1 Indice de la Liste Rouge concernant la 
survie des espèces pour les espèces d’oiseaux vivant 
dans des Zones importantes pour la conservation des 
oiseaux (ZICO) dont plus de 50% sont couvertes par 
des aires complètement protégées, par rapport aux 
zones dont moins de 50% sont complètement 
protégées. L’augmentation du risque d’extinction (à 
savoir diminution de la valeur d’indice) était inférieure 
de moitié, au cours des vingt dernières années, pour 
les espèces mieux protégées (ligne bleue) par rapport 
aux espèces moins bien protégées (ligne rouge). 
Source : Butchart et al. 2012
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entre 2000 et 2005, les forêts tropicales humides non protégées ont perdu près de deux fois plus de 
carbone en raison de la déforestation qu’une même superficie de forêt protégée44. L’efficacité des aires 
protégées a également été constatée dans le cadre de la réduction de l’incidence des incendies de forêts 
tropicales45. En revanche, l’efficacité des aires protégées varie selon les pays, les régions et les différents 
types d’aires protégées46. Plusieurs études indiquent également que les aires du patrimoine autochtone 
et communautaire peuvent être tout autant efficaces, voire même plus efficaces, que les aires protégées 
dans le cadre de la réduction de la déforestation et des incendies de forêt47. Il a été démontré que les 
aires marines protégées maintenaient la couverture corallienne, qui est en déclin dans de nombreux 
récifs non protégés48. Toutefois, des études en plus grand nombre sont nécessaires concernant 
l’environnement marin, y compris pour les habitats marins autres que les coraux. 

Les aires protégées ont permis de réduire le rythme de conversion de la 
couverture des territoires naturels dans 75% (110) des 147 pays. 

(Joppa et Pfaff 2011)

Les aires protégées permettent-elles une conservation efficace des espèces ?
Les mesures de conservation peuvent réduire le rythme de l’appauvrissement de la biodiversité. L’indice 
de la Liste Rouge de l’UICN quantifie les tendances dans l’ensemble des risques d’extinction pour 
certains groupes d’espèces. Il indique que, en dépit du fait que le statut des mammifères, oiseaux et 
amphibiens de la planète connaisse un déclin, les tendances auraient été significativement plus 
mauvaises sans les interventions de conservation, telles que la création d’aires protégées ou le contrôle 
de la chasse de certaines espèces49. Ces interventions auraient empêché l’équivalent de 39 espèces 
d’oiseaux et de 29 espèces de mammifères d’être déplacées d’une catégorie de la Liste Rouge vers une 
catégorie plus proche de l’extinction, entre 1988 et 2008, et entre 1996 et 2008, respectivement50. De 
plus, de nombreuses espèces auraient connu un appauvrissement plus important sans interventions en 
faveur de la conservation ; l’impact de la conservation est donc encore plus important que ce que ces 
chiffres sous-entendent. Mais existe-t-il des preuves spécifiques indiquant que les aires protégées 
diminuent le risque d’extinction des espèces ?

Une étude réalisée en 2012 a indiqué que l’augmentation du risque d’extinction au cours des vingt 
dernières années était inférieure d’un tiers pour les mammifères, oiseaux et amphibiens limités aux sites 
d’Alliance for Zero Extinction totalement couverts par des aires protégées, par rapport à ceux limités à 
des sites non protégés ou des sites ne bénéficiant que d’une protection partielle51. Pour les Zones 
importantes pour la conservation des oiseaux (ZICO), l’augmentation du risque d’extinction ne 
représentait que la moitié pour les espèces d’oiseaux avec plus de 50% des ZICO complètement 
protégées, par rapport aux espèces avec moins de 50% complètement protégés (Schéma 3.2.1). De 
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RENfoRCER LA gESTIoN DES AIRES TERRESTRES PRoTégéES

Le Parc National gunung Leuser dans le nord de Sumatra et les aires protégées 
adjacentes forment l’une des plus grands complexes d’aires protégées d’Indonésie, pays 
bénéficiant d’une biodiversité extrêmement importante. Ces aires protégées couvrent 
une vaste gamme d’écosystèmes et conservent un grand nombre d’espèces endémiques, 
dont le charismatique orang-outan de Sumatra, le tigre, le rhinocéros et l’éléphant. 
Toutefois, la déforestation et la dégradation de la forêt, tant à l’intérieur qu’à l’extérieur 
des aires protégées, ont réduit de manière dramatique l’habitat de ces espèces en danger 
critique d’extinction, menaçant ainsi leur survie. 

L’Alliance Espagne-PNUE pour les Aires Protégées dans le cadre de l’Initiative LifeWeb aide 
à améliorer la gestion des aires protégées complexes pour empêcher la poursuite de la 
destruction de la forêt. Le partenariat soutient la création de patrouilles communautaires 
dont le but est d’améliorer la conservation des aires protégées grâce à 
l’approvisionnement en équipement, en assurant des formations sur l’application des lois 
et en assurant un suivi. D’autres activités englobent la restauration écologique des aires 
de forêt dégradées comme les habitats des orang-outans et des autres espèces sauvages. 
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Schéma 3.2.2 Changement dans l’abondance des populations de grands mammifères dans les aires protégées 
d’Afrique entre 1970 et 2005. L’indice « Toute l’Afrique » est basé sur 583 séries chronologiques d’abondance des 
populations pour 69 espèces de grands mammifères dans 78 aires protégées. Les sous-indices d’Afrique de l’est, du 
sud et de l’ouest sont basés sur les données de 43, 35 et 11 aires protégées, respectivement. Source: Craigie et al. 2010
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récents travaux au Kenya ont aidé à expliquer ces constatations : les ZICO protégées tirent profit de plus 
hauts niveaux d’interventions favorisant la conservation et ont tendance à être dans de meilleures 
conditions que les ZICO non protégées52.

Les espèces situées dans des Zones clés pour la biodiversité bénéficiant d’une 
couverture d’aire protégée plus importante ont connu une augmentation 

réduite du risque d’extinction au cours des dernières décennies. 
(Butchart et al. 2012)

Toutefois, les études qui ont analysé les tendances de la population d’un petit nombre d’espèces situées 
dans un petit nombre d’aires protégées ont trouvé des preuves mitigées de leur efficacité à maintenir des 
populations d’espèces53. Une étude réalisée en 2012 sur 60 aires protégées abritant des forêts 
tropicales ont indiqué que la moitié de ces zones avaient connues des déclins marqués en ce qui 
concerne 10 groupes d’animaux et de plantes étudiés de manière approfondie au cours des 20–30 
dernières années54. Une étude réalisée en 2010 a également constaté un déclin de 59% en moyenne des 
populations de grands mammifères entre 1970 et 2005 dans les aires protégées africaines55. L’étude a 
montré que les tendances des populations observées dans les aires protégées variaient 
considérablement selon les différentes régions d’Afrique (Schéma 3.2.2), mais ne pouvait prouver si ces 
tendances étaient meilleures ou plus mauvaises que dans des zones ne faisant l’objet d’aucune 
protection. D’autres études présentent la façon dont l’efficacité varie entre les différents types d’aires 
protégées : en Australie, les populations d’espèces animales et végétales menacées bénéficiant d’une 
couverture plus importante dans les aires strictement protégées seront probablement plus stables ou 
pourront augmenter, ce qui n’est pas vrai pour les aires protégées « moins stricte »56. Compte tenu du 
nombre restreint d’études disponibles et leurs limitations, il est évident qu’il faut réaliser des travaux 
complémentaires afin de mieux comprendre les effets des aires protégées au niveau des populations. Le 
groupe de travail de la CMPA et de la CSE de l’UICN sur la Biodiversité et les Aires Protégées s’efforcent 
actuellement de faciliter ces évaluations.



24

Il est également essentiel de mettre en évidence des preuves complémentaires dans l’environnement 
marin. Ici, une distinction importante est généralement faite entre les aires marines protégées (AMP) dans 
lesquelles toute prise est interdite, qui n’autorisent aucun type d’utilisation extractive, et les autres aires 
protégées susceptibles d’être utilisées, par exemple pour les activités halieutiques. Un rapport réalisé en 
2011 a constaté des preuves mitigées concernant les effets des AMP sur les récifs coralliens, où toute 
prise est interdite, avec des avantages tangibles pour certaines espèces mais peu d’avantages pour 
d’autres57. D’autres rapports et études ont constaté des effets positifs dans l’ensemble sur la densité, la 
diversité, l’abondance, la biomasse et la taille des espèces marines, mais peu (ou pas) d’études ont pu, à 
ce jour, prendre en compte les facteurs aggravants58.

Les performances écologiques des aires protégées, à la fois en termes de 
représentation et de conservation des caractéristiques clés de la diversité 

biologique, demeurent mal comprises. (Gaston et al. 2008)

Des travaux complémentaires doivent être réalisés sur les résultats 
concernant la biodiversité
Des études complémentaires sont nécessaires pour analyser les résultats concernant la biodiversité 
dans les aires protégées – pour les écosystèmes, les espèces et les ressources génétiques – à travers 
de nombreux sites de la planète. Ce défi demande non seulement des données complètes sur les aires 
protégées et la biodiversité (par exemples les tendances des espèces et des habitats dans et en-dehors 
des aires protégées et/ou avant et après la création de l’aire protégée), mais également des approches 
sophistiquées prenant en compte les facteurs aggravants, tels que la tendance des réseaux d’aires 
protégées a être situés en altitude, dans des zones à forte déclivité et à des distances importantes des 
routes et villes59. Cette dernière tendance a été abordée par les études sur les habitats grâce à des 
méthodes d’appariement comparant les aires protégées à des aires non protégées bénéficiant de 
caractéristiques similaires60. En revanche, de nombreuses études d’espèces pâtissent d’insuffisances 
méthodologiques et/ou sont difficiles à comparer en raison des différentes méthodes employées. Les 
preuves existantes de l’efficacité des aires protégées demeurent donc plus solides pour les tendances 
concernant les habitats que celles concernant des espèces. Plusieurs initiatives sont en cours et elles 
contribueront à combler les lacunes existantes en matière de connaissances. Par exemple, la Zoological 
Society of London (ZSL ; Société zoologique de Londres) mène actuellement une analyse à grande 
échelle des résultats de la diversité biologique des aires protégées, et le groupe de travail de la CMAP et 
de la CSE de l’UICN sur la Biodiversité et les Aires Protégées facilitent la poursuite de ces évaluations 
dans le futur.
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4. geSTion

Les aires protégées ne constituent des outils utiles à la conservation de la biodiversité que si elles sont 
gérées de manière efficace. La gestion efficace garantit qu’une aire protégée sauvegarde les valeurs qui lui 
sont propres et parvienne aux objectifs qui ont été fixés61. La gestion, pour être efficace, doit être façonnée 
afin de répondre aux besoins spécifiques de l’aire et doit en outre, être capable de s’adapter aux besoins 
et changements de circonstances. Une gestion efficace peut impliquer des niveaux d’intervention 
minimum, comme par exemple dans les zones de nature sauvage ou des « soins intensifs », comme par 
exemple dans des zones de gestion de petite taille des habitats ou des espèces62. Une gestion efficace 
implique généralement un large éventail de parties prenantes, y compris les agences gouvernementales, 
ONG, entreprises privées, populations autochtones et communautés locales. Quel que soit le moyen 
employé, il est évident que la mise en œuvre d’une gestion appropriée d’une aire protégée est 
fondamentale pour qu’elle puisse assurer une conservation efficace de la biodiversité. 

L’importance d’une gestion des aires protégées efficace et équitable est mise en avant dans l’Objectif 
d’Aichi 11 (Encadré 4.1), ainsi que dans le PTAP de la CDB convenu en 2004. L’Objectif 1.4 du PTAP 
appelle à ce que toutes les aires protégées soient soumises à une gestion efficace d’ici 2012 et insiste 
sur l’importance de plans de gestion appropriés permettant d’orienter une gestion efficace. L’Objectif 4.2, 
prenant en compte la valeur des évaluations en matière d’efficacité de la gestion pour l’amélioration de la 
planification et de la gestion des aires protégées, appelle toutes les Parties à la CDB à procéder à 
l’évaluation d’au moins 30% de leurs aires protégées d’ici à 2010. Ce chapitre présente les progrès 
réalisés, à l’échelle mondiale, en vue de parvenir à ces objectifs.

Tendances mondiales dans le cadre des objectifs de gestion des aires protégées
L’UICN a élaboré un système de catégories de gestion des aires protégées permettant de classer les 
aires protégées selon leurs principaux objectifs de gestion (voir également le Chapitre 1). Le système 
implique un gradient d’intervention humaine depuis les aires strictement protégées (Catégorie I) jusqu’aux 
aires protégées avec utilisation durable (Catégorie VI), mais reconnaît l’importance de toutes ces 
catégories pour la conservation de la biodiversité63. À l’heure actuelle, la WDPA intègre les informations 
sur ces catégories pour les trois quarts des aires protégées de la planète et ces informations peuvent 
être utilisées pour examiner les tendances générales concernant les principaux objectifs de gestion des 
aires protégées de la planète.

Au cours des 20 dernières années, le réseau global d’aires protégées s’est diversifié en termes 
d’approches de gestion. Il y a eu une remarquable augmentation de l’étendue des aires protégées qui 
permettent une utilisation durable des ressources naturelles (Catégorie VI) (Schéma 4.1). Leur 
contribution à l’ensemble des aires protégées ayant une catégorie de l’UICN assignée est passée de 14% 

Encadré 4.1 Résumé : Gestion.

Éléments pertinents 
de l’Objectif 11 Statut actuel et tendances 

« gérées 
efficacement » 

Le réseau global d’aires protégées s’est diversifié de manière significative en termes 
d’approches de sa gestion et connaît une forte croissance notamment dans le 
domaine des zones à utilisation durable. En revanche, il a été estimé que moins d’un 
tiers des aires protégées de la planète disposent d’un plan de gestion et que 
seulement un quart de toutes les aires protégées disposent d’une gestion éprouvée 
selon l’analyse mondiale de l’efficacité de la gestion réalisée en 2010. 
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en 1990 à 32% en 2010. Au cours de la même période, la part des aires protégées « plus strictement » 
(Catégories I–IV) a diminué et est passée de 65% à 51%, dont plus de la moitié représente des parcs 
nationaux (Catégorie II ; 27%) et un quart représente des aires de gestion des habitats/espèces 
(Catégorie IV ; 13%). Toutefois, il est important de comprendre que ces catégories n’apportent aucune 
information sur l’efficacité de la gestion de ces aires protégées ou sur la condition des habitats et des 
espèces qu’elles contiennent. Une étude mondiale réalisée en 2010 a démontré par exemple que les 
aires protégées avec utilisation durable (Catégorie VI), présentaient, en moyenne, un même niveau de 
caractère naturel (ou influence humaine) que les parcs nationaux (Catégorie II) inscrits à la WDPA64.

Progrès réalisés dans la planification de la gestion
La planification de la gestion est un préalable essentiel à la gestion efficace des aires protégées car elle 
aide les agences et gestionnaires responsables des aires protégées à définir et parvenir aux objectifs 
concernant les aires protégées sous leur garde65. Une bonne planification de la gestion est un processus 
d’apprentissage impliquant des recherches perpétuelles, un suivi, des évaluations et ajustements. Les 
plans de gestion définissent l’approche de gestion et les objectifs pour les aires protégées et apportent 
un cadre au processus décisionnel66. Ces plans sont souvent accompagnés de plans plus détaillés sur 
des questions spécifiques, plans d’affaires et programmes de travail annuel, qui orientent la mise en 
œuvre d’aspects particuliers de la gestion.

La planification de la gestion reste toutefois un aspect plutôt négligé de la gestion des aires protégées 
dans le monde67. Aucun registre des programmes de gestion à l’échelle mondiale n’existe ; en revanche, 
les informations reçues de 103 pays ont permis d’estimer que moins de 30% des aires protégées 
mondiales disposaient d’un plan de gestion68. Lorsque des plans existent, ils sont la plupart du temps 
insuffisants, dépassés ou ne sont pas bien intégrés dans la gestion quotidienne69.

Progrès réalisés dans le cadre des évaluations de l’efficacité de la gestion
Les évaluations de l’efficacité de la gestion peuvent aider à évaluer la façon dont les aires protégées sont 
gérées, et ainsi générer des informations cruciales pour la planification et la gestion des aires 
protégées70. Ces évaluations sont accomplies par les parties prenantes appropriées, y compris les 
donateurs, les agences, les gestionnaires et les communautés locales associées aux aires protégées afin 
de déterminer si la gestion actuelle est efficace et les moyens de l’améliorer71.

Bien que des progrès significatifs aient été réalisés dans le cadre des évaluations de l’efficacité de la 
gestion au cours des dernières années, la plupart des pays n’ont pas encore atteint l’Objectif 4.2, à savoir 
procéder à l’évaluation d’au moins 30% de leurs aires protégées d’ici 2010 (Schéma 4.2). L’unique étude 

Schéma 4.1 Superficie 
totale des aires protégées au 
niveau national dans 
chacune des catégories de 
gestion de l’UICN, 1950–
1990 (intervalles de 10 ans). 
Source: WDPA 2011
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mondiale sur l’efficacité de la gestion des aires protégées a constaté en 2010 que, bien que 99 pays aient 
procédé à l’évaluation de 15% de leurs aires protégées, seulement 67 pays avaient atteint l’objectif des 
30%72. Fin 2010, la CDB a encouragé les Parties prenantes à étendre et institutionnaliser, avec la 
participation complète et réelle de toutes les parties prenantes, les évaluations en matière d’efficacité de 
la gestion afin de couvrir 60% de la superficie totale des aires protégées d’ici 2015 (CDB COP 10 
Décision X/31). L’analyse actualisée des progrès réalisés en vue de parvenir à l’objectif de 60% devrait 
être publiée fin 2012.

quel est le degré d’efficacité de la gestion des aires protégées dans le monde ?
Un nombre accru d’études a utilisé les données disponibles à travers les évaluations sur l’efficacité de la 
gestion dans le but d’évaluer l’efficacité des aires protégées aux échelles nationale, régionale et 
mondiale73. Pour ce faire, le plus grand défi reste de parvenir à comparer les données des différentes 
évaluations. Plus de cent méthodes différentes sont actuellement utilisées dans le monde pour évaluer 
l’efficacité de la gestion, tant au niveau de sites qu’au niveau du système d’aires protégées74.

Les données tirées de 4.151 évaluations ont permis à l’étude mondiale réalisée en 2010 de conclure que 
seulement 24% des aires protégées disposaient d’une gestion éprouvée (Schéma 4.3)75. Des lacunes 
majeures ont été identifiées dans la gestion de 27% des aires protégées, et dans 13% des cas la gestion 
a été déclarée totalement inadaptée, les faiblesses les plus importantes en matière de gestion étant liées 
à l’adéquation et à la fiabilité du financement, des installations et des équipements, au manque de 
personnel et programmes de partage des bénéfices adaptés pour les communautés locales76. En 
Europe, une nouvelle étude a constaté qu’un pourcentage plus élevé (30%) d’aires protégées était 
soumis à une gestion éprouvée, mais qu’il existait encore des lacunes importantes voire des gestions 
totalement inadaptées dans 33% des aires protégées pour lesquelles des données étaient disponibles 
(Schéma 4.3)77.

Les évaluations de l’efficacité de la gestion doivent être réitérées régulièrement de façon à ce que les 
changements puissent être suivis au cours du temps et que des mesures correctrices puissent être 
mises en œuvre lorsque les aires protégées sont soumises à une mauvaise gestion. Seul un nombre 

Pas d’information Moins de 10% 10–30% Plus de 30%

Schéma 4.2 Pourcentage (par aire) des aires protégées totales de chaque pays connues pour être soumises à des 
évaluations sur l’efficacité de la gestion. Source : adapté de Leverington et al. 2010a 
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limité d’évaluations répétées étaient disponibles pour l’étude mondiale réalisée en 2010, toutefois, elles 
présentaient une tendance encourageante : l’efficacité de la gestion s’était améliorée au cours du temps 
dans 207 (76%) des 272 aires protégées faisant l’objet d’évaluations répétées78.

Des évaluations régulières facilitent également la gestion adaptative et les réponses politiques. La gestion 
adaptative est un processus d’apprentissage intégrant recherche, planification, gestion, suivi et évaluation 
dans des cycles répétés79. Elle permet d’améliorer l’efficacité des aires protégées en permettant à leur 
gestion de s’adapter aux changements environnementaux et aux conditions socio-économiques80.

Les aires de forêts tropicales protégées dans lesquelles des efforts réels de 
protection sur le terrain se sont accrus au cours des 20–30 dernières années 
réussissent généralement mieux que celles dans lesquelles le degré de 

protection a décliné. (Laurance et al. 2012)

Les programmes de certification pour les aires protégées et leurs responsables peuvent contribuer à fixer 
des normes et à améliorer la reconnaissance et récompenser la gestion efficace81. C’est pour cette raison 
que la CMAP de l’UICN facilite actuellement l’élaboration d’une « Liste Verte » d’aires protégées bien 
gérées afin d’encourager, d’évaluer et de célébrer la bonne gestion des aires marines et terrestres protégées. 

Direction future
Il est essentiel de déployer des efforts considérables afin de parvenir à une gestion efficace de toutes les 
aires protégées de la planète, un objectif fixé à l’origine pour 2012. Des plans de gestion adaptés doivent 
être élaborés et mis en œuvre efficacement, avec la participation des parties prenantes concernées, y 
compris les communautés locales. En outre, les évaluations de l’efficacité de la gestion doivent être 
significativement étendues afin de parvenir, en 2015, à l’objectif de 60% fixé par la CDB (Décision X/31). 
Cet objectif pourrait être atteint en institutionnalisant le processus d’évaluation au niveau des sites et au 
sein d’agences nationales de gestion. L’institutionnalisation pourrait également contribuer à garantir que 
les résultats des évaluations soient mis en œuvre et améliorent la gestion sur le terrain.

Les évaluations pourraient également être améliorées grâce à la participation des parties prenantes 
concernées, y compris les communautés locales, et à une meilleure prise en compte des problèmes de 
gouvernance et des coûts et avantages sociaux liés aux aires protégées (Décision X/31). Afin de faciliter 
le suivi et la préparation de rapports au niveau mondial, il faut augmenter le nombre de résultats 
d’évaluations inscrits à la base de données mondiale sur l’efficacité de la gestion, créée par l’Université 
de Queensland en collaboration avec l’UNEP-WCMC et d’autres partenaires. Enfin et surtout, les lacunes 
en matière de gestion existantes doivent être prises en charge, et dans la plupart des cas, cela 
demandera des ressources supplémentaires permettant un financement durable pour une gestion 
adaptée des aires protégées.

Schéma 4.3 Efficacité de la gestion des 
aires protégées : a) à l’échelle mondiale, 
sur la base de 4.151 évaluations de 
l’efficacité de la gestion et b) en Europe, 
sur la base de 738 évaluations. Sources: 

Leverington et al. 2010a et Nolte et al. 2010 
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RENfoRCER LA gESTIoN DES AIRES 
MARINES PRoTégéES

Les mangroves recèlent une diversité biologique riche et 
assurent des services écosystémiques vitaux pour les 
populations côtières, y compris la nourriture, le bois et la 
protection vis-à-vis des intempéries, inondations et de 
l’érosion côtière. En guinée-Bissau, les vastes forêts de 
mangrove soutiennent plus de 180 espèces d’oiseaux, 40 
espèces de mammifères terrestres et 5 espèces de tortues 
marines. En revanche, les aires marines protégées du pays 
sont confrontées à des défis sérieux en matière de pêche 
illégale et d’abattage des mangroves et il est impératif de 
déployer des ressources et des capacités 
supplémentaires afin de prendre en charge ces problèmes 
de manière efficace. 

L’Alliance Espagne-PNUE pour les Aires Protégées dans le 
cadre de l’Initiative LifeWeb aide à renforcer la gestion et 
la mise en œuvre de trois aires marines protégées 
importantes en guinée-Bissau à travers l’élaboration d’un 
système de surveillance maritime et l’augmentation de la 
participation de la population locale aux processus de 
suivi. Le projet devrait également sensibiliser le public et 
améliorer ainsi la conservation des sites de nidification 
des tortues marines et des oiseaux de mer. 
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5. gouveRnance

La gouvernance des aires protégée concerne le processus décisionnel et le partage des pouvoirs entre 
les différents acteurs impliqués dans la création et la gestion des aires protégées82. L’idée qu’une gestion 
efficace des aires protégées demande une bonne gouvernance est largement reconnue comme étant un 
pré-requis83. Une bonne gouvernance, dans le contexte des aires protégées, doit refléter des principes 
appropriés – librement choisis par les personnes concernées, les communautés et gouvernements – tels 
que la légitimité et le droit à la parole, l’impartialité, la direction, les résultats, la responsabilité et les droits 
de l’homme84. Le processus décisionnel dans les aires protégées peut être pris en charge par les 
agences gouvernementales, les peuples autochtones, les communautés locales, les entreprises privées, 
les groupes publics, les ONG et autres partenaires. Dans de très nombreux cas, l’autorité et la 
responsabilité sont partagées entre plusieurs acteurs et institutions. L’UICN a élaboré un système de 
classification pour la gouvernance des aires protégées se composant de quatre types principaux (voir 
Encadré 5.1). Point important, tout type de gouvernance peut exister dans l’une des catégories de 
gestion des aires protégées de l’UICN (voir Chapitre 1) et inversement85. Le partage des pouvoirs dans le 
cadre de la gouvernance des aires protégées peut suivre un gradient de contrôle entre les différentes 
parties prenantes (Schéma 5.1)86.

Un système de conservation se composant de territoires soumis à divers types 
de gouvernance a de meilleures chances de combler les lacunes en matière de 

conservation. (Borrini-Feyerabend 2003)

Schéma 5.1 Les différentes options de gouvernance pour les aires protégées, du plein contrôle par les agences 
gouvernementales au plein contrôle par d’autres parties prenantes. Source : adapté de Dearden et al. 2005 
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Encadré 5.1 Types de gouvernance des 
aires protégées87.

1. Gouvernance par des agences   
gouvernementales (à divers niveaux)

2. Gouvernance partagée (par exemple 
agences gouvernementales et communautés 
locales, ONG et secteur privé)

3. Gouvernance privée (par exemple par des 
propriétaires terriens privés, des ONG ou le 
secteur privé)

4. Gouvernance par les peuples autochtones et 
les communautés locales
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Progrès réalisés dans les objectifs liés à la gouvernance
Le PTAP de la CDB reconnaît spécifiquement l’importance des différents types de gouvernance et 
l’Objectif d’Aichi 11 vise la mise en place de systèmes d’aires protégées « gérées équitablement » et 
« d’autres mesures de conservation efficaces par zone » (voir Encadré 5.2), y compris les aires du 
patrimoine autochtone et communautaire (APAC). En outre, l’Objectif d’Aichi 18 vise l’intégration des 
« connaissances, innovations et pratiques traditionnelles des communautés autochtones et locales » à la 
Convention à travers une « participation entière et effective ». La déclaration des Nations Unies sur les 
droits des peuples autochtones soutient également les réclamations morales et pratiques des peuples 
indigènes à la gouvernance des aires et territoires qu’ils occupent ou sur lesquels ils possèdent des 
droits coutumiers ou de propriété traditionnels. Par conséquent, des processus collaboratifs impliquant 
plusieurs parties prenantes sont de plus en plus nécessaires dans le cadre de la gouvernance des aires 
protégées et de la biodiversité.

Bien qu’en pratique, des défis importants demeurent dans le cadre de la responsabilisation des acteurs 
du domaine de la conservation, les dernières décennies ont vue la dévolution de pouvoirs parmi les 
divers acteurs mener à un engagement accru des communautés locales, des peuples indigènes, des 
groupes privées et des modèles de gestion partagée dans la gouvernance des aires protégées88. Cette 
tendance est également mise en évidence dans la WDPA, laquelle intègre actuellement des informations 
sur la gouvernance de plus de la moitié des aires protégées de la planète. De 1990 à 2010, le nombre 
d’aires protégées gouvernées par des acteurs non-gouvernementaux ou soumis à des accords de 
cogestion a fortement augmenté, passant de 4% à 23% (Schéma 5.2). Cette diversification des types de 
gouvernance des aires protégées démontre certains progrès réalisés en vue de parvenir aux PTAP de la 
CDB et l’Objectifs 11 et 18.

La reconnaissance accrue des différents types de gouvernance ainsi que des autres mesures de 
conservation par zone fait preuve d’un grand potentiel pour pouvoir parvenir à l’élément quantitatif de 

Encadré 5.2 Résumé : Gouvernance.

Éléments pertinents 
de l’Objectif 11 Statut actuel et tendances 

« gérées 
équitablement »

Le réseau mondial d’aires protégées s’est diversifié en termes d’approches de 
gouvernance, avec une participation accrue de différents acteurs. Toutefois, les 
seules informations disponibles quant à l’envergure des autres mesures de 
conservation par zone et de la gouvernance et de la gestion équitable des aires 
protégées sont limitées.
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Schéma 5.2 Pourcentage du réseau 
mondial d’aires protégées (par zone) 
soumis à différents types de 
gouvernance en (a) 1990 et (b) 2010. 
Les diagrammes excluent les aires 
protégées ne disposant pas d’un type 
de gouvernance assigné à la WDPA (à 
savoir 54% de la superficie totale des 
aires protégées en 1990 et 49% en 
2010). Source: WDPA 2011
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l’Objectif 11 (voir Chapitre 2). Une discussion plus détaillée suit sur le cas des APAC et des sites naturels 
sacrés, des aires protégées privées et aires marines. Mesurer les progrès vers les autres éléments 
pertinents des Objectifs 11 et 18 reste difficile, puisqu’il n’existe aucun indicateur accepté au niveau 
mondial, ni pour évaluer l’équité de la gouvernance et de la gestion des aires protégées, ni le degré 
d’intégration des connaissances traditionnelles.

APAC et sites naturels sacrés
Bien que l’Objectif d’Aichi englobe explicitement « d’autres mesures de conservation efficaces par 
zone », il n’existe, à l’heure actuelle, ni une définition claire de ce que sont ces mesures, ni des 
informations complètes sur la superficie totale couverte par lesdites mesures. Certaines informations sur 
les APAC et les sites naturels sacrés (SNS) sont accessibles, et leurs contributions à la protection de la 
biodiversité, au développement durable et aux droits humains sont de plus en plus reconnues89. 
Nombre de ces sites répondent à la définition des aires protégées de l’UICN et peuvent donc être 
intégrées à la WDPA (voir Chapitre 2) : jusqu’en 2010, la WDPA a enregistré près de 700 aires protégées 
connues pour leur gouvernance par des populations autochtones et/ou des communautés locales, 
couvrant plus de 1,1 millions de kilomètres carrés ou 9,3% de l’aire totale protégée disposant d’un type 
de gouvernance connu (Schéma 5.2). Ces sites ont été intégrés à l’analyse géographique sous-jacente 
à ce rapport. 

Toutefois, cela ne représente probablement qu’une fraction de la superficie totale de ces types de sites. 
Par exemple, il a été estimé qu’au moins 3,7 millions de kilomètres carrés de la superficie totale des 
forêts d’Amérique Latine, d’Afrique et d’Asie du sud et de l’est relevaient de la conservation par les 
communautés, ce qui suggère que dans certaines parties du monde, les APAC couvrent une superficie 
de forêt aussi importante que celle offerte par les aires publiques protégées90. De manière plus 
générale, il a été estimé qu’au moins 22% de toutes les forêts des pays en développement étaient 
détenues par des communautés autochtones et locales (14%) ou leur étaient réservées (8%)91. L’UNEP-
WCMC, avec l’aide d’un grand nombre de partenaires, a récemment commencé à développer le 
Registre APAC (www.iccaregistry.org), une base de données pilote intégrant, à l’heure actuelle, des 
informations sur près de 60 APAC. Le Registre APAC et les autres initiatives en cours aideront à 
améliorer notre compréhension de la couverture globale et des autres mesures de conservation par 
zone, pour les sites ne pouvant être intégrés à la WDPA. 

Il peut être difficile d’évaluer l’étendue des APAC et des SNS puisque, contrairement à la plupart des 
aires protégées créées par les gouvernements, de nombreuses APAC et SNS ne disposent pas de 
frontières clairement définies. Toutefois, certains pays ont mis en place des législations nationales qui 
reconnaissent une large gamme de types de gouvernance, ce qui rend ainsi les aires protégées 
non-gouvernementales et les autres mesures de conservation par zone, plus facilement responsables. 
Par exemple, l’Australie a élaboré une catégorie d’aires autochtones protégées (IPA) au sein de son 
système de réserves nationales (Schéma 5.3). Les communautés ont la capacité de décider si elles 
souhaitent devenir des IPA officiellement déclarées suite à une période consultation92.

À ce jour, près de 25% du système de réserves nationales de l’Australie est régi 
par les populations indigènes, y compris par l’intermédiaire d’accords de 

cogestion conclu avec les agences gouvernementales. 
(Gouvernement australien 2011)

Aires protégées privées
De nombreux efforts de conservation sont réalisés sur des terres relevant du domaine privé. Bien que les 
aires protégées privées existent depuis des siècles, elles deviennent un phénomène de plus en plus 
répandu93. Dans plusieurs pays africains, les aires de conservation privées constituent souvent des aires 
protégées à grande échelle contribuant de manière significative à la protection de la diversité biologique, 



33Protected Planet Report 2012

souvent sous la forme d’accords de bail complexes94. En Australie, le système de réserves nationales 
englobe plus de 2.500 aires protégées privées (Schéma 5.3). Un rapport récent de WWF en Malaisie 
indiquait que près de 40% des forêts de Bornéo pourraient potentiellement être gérées par le secteur 
privé95. Jusqu’en 2010, la WDPA a enregistré près de 6.900 aires protégées privées qui ont été intégrées 
dans les analyses géographiques sous-jacentes à ce rapport. Cependant, en raison de leur taille 
relativement petite, elles ne couvrent que 28.000 kilomètres carrés ou 0,2% de l’aire protégée totale 
soumise à un type de gouvernance connu (Schéma 5.2). 

Défis de la gouvernance dans les aires marines
La gouvernance des aires marines et côtières est souvent complexe, tout particulièrement dû au fait que 
les droits de propriété sont moins clairs que dans de nombreuses aires terrestres. Toutefois, les Iles 
Pacifiques, où plus de 75% des aires marines gérées sont gouvernées au niveau local, sont un excellent 
exemple de réseaux organisés d’aires conservées à l’échelle communautaire. Le nombre des aires 
marines du réseau géré localement s’est accru de manière spectaculaire depuis l’an 2000 (Schéma 5.4). 
Les aires marines ne relevant pas de la juridiction nationale représentent un cas particulier : il n’existe pas, 
à ce jour, une seule entité disposant de l’autorité de créer, gouverner et gérer les aires protégées de 
haute mer, qui sont particulièrement importantes pour la conservation d’une vaste gamme d’espèces96. 
Toutefois, la coopération internationale a contribué à surmonter ce défi, facilitant ainsi la création de 
plusieurs aires protégées de haute mer (voir Chapitre 2). 

Schéma 5.3 Réseau d’aires protégées autochtones (rose), aires protégées privées (violet) et autres aires protégées 
(kaki) en Australie. Source : WDPA 2012
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Direction future
Des travaux supplémentaires doivent être réalisés afin de déterminer les meilleurs moyens de mesurer les 
progrès réalisés dans le cadre de la gouvernance équitable des aires protégées, de leur gestion et du 
partage des bénéfices. Ce travail peut, par exemple, s’appuyer sur les constatations du rapport 2011 de 
l’UICN sur les législations en matière d’aires protégées97 et la boite à outil pour la gouvernance des aires 
protégées qui sera lancé par l’UICN lors de la COP 11 de la CDB. Les organisations telles que le 
Consortium APAC (http://www.iccaforum.org) et des outils tels que le Registre APAC (http://www.
iccaregistry.org) fourniront des informations qualitatives et quantitatives accrues qui pourront aider à 
évaluer les tendances vers 2020. Les analyses globales des aires protégées présenteront également une 
meilleure représentation des différents types de gouvernance lorsque les informations sur la gouvernance 
et les aires protégées non-gouvernementales auront été intégrées à la WDPA. Enfin, le renforcement des 
capacités pour une bonne gouvernance des aires protégées est essentiel au succès de la conservation 
de la biodiversité dans le futur. 

Schéma 5.4 Nombre d’aires 
marines gérées localement 
dans le Pacifique entre 2000 
et 2009. Source : adapté de Govan 
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RéDUIRE LES CoNfLITS ENTRE LES CoMMUNAUTéS LoCALES ET LES AUToRITéS RESPoNSABLES 
DES AIRES PRoTégéES

Le Parc National de Kahuzi-Biega en République Démocratique du Congo est un point chaud de la biodiversité qui abrite 
de nombreuses espèces endémiques à la vallée du Rift d’Albertine. Le parc soutient également une importante 
population de gorille oriental de plaine, chimpanzés et éléphants. Toutefois, au cours des guerres du Congo (1996–
2003), les rebelles ont occupé une partie du parc, détruisant les infrastructures vitales de celui-ci et décimant les 
populations sauvages. Des parties du parc sont toujours sous contrôle rebelle et demeurent menacées par la chasse 
pour la viande de brousse, l’exploitation minière et l’agriculture. 

L’Alliance Espagne-PNUE pour les Aires Protégées dans le cadre de l’Initiative LifeWeb aide les autorités du parc dans le 
cadre de l’élaboration et de la mise en œuvre de techniques de résolution des conflits cherchant à répondre à ces 
menaces. Les équipes de résolution des conflits travaillent en étroite collaboration avec les villages voisins du corridor 
Nindja qui relie les hautes terres aux secteurs de plaines du parc. Les objectifs généraux sont de réduire les conflits 
entre les communautés locales et les autorités du parc, ce qui permettrait de réduire les activités illégales et d’engager 
la réhabilitation du corridor Nindja. 
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6. FinancemenT

L’exigence d’un financement durable, tant au niveau de sites que du système d’aires protégées, est 
fondamentale pour mettre en place des réseaux d’aires protégés efficaces envisagés par l’Objectif d’Aichi 
11. Le financement durable concerne la planification et la mise en place de mécanismes de financement 
qui couvrent la totalité du coût de création et de gestion efficace des réseaux d’aires protégées à long 
terme. L’aspect financier est un mécanisme essentiel et nécessaire aux aires protégées. Son importance 
est reconnue dans l’Objectif 3.4 du PTAP de la CDB pour « assurer la viabilité financière des aires 
protégées et des systèmes d’aires protégées nationaux et régionaux ». L’Objectif d’Aichi 20 répond au 
besoin de mobiliser des ressources financières à un plus haut niveau, pour la mise en œuvre effective du 
Plan stratégique pour la biodiversité 2011–2020, y compris l’Objectif 11 et la série des Programmes de 
travail de la CDB (voir Encadré 6.1).

Le manque de ressources financières représente actuellement un obstacle majeur à la création et à la 
gestion efficace des aires protégées, tout particulièrement dans les pays développés. La COP 10 de la 
CDB a insisté sur le fait que ce problème nécessitait une plus grande attention et a adopté un certain 
nombre de recommandations (voir Décision X/31)98. Des aires protégées écologiquement représentatives 
et gérées efficacement sont considérées comme des outils d’un bon rapport coût-efficacité pour 
conserver la biodiversité et les services écosystémiques, ce que réaffirme l’Objectif 1199. Compte tenu de 
cela et de la valeur économique des aires protégées discutées ci-après, de nouveaux efforts plus 
importants doivent être réalisés pour accélérer les progrès vers un financement durable pour l’ensemble 
du système mondial d’aires protégées.

Valeur économique des aires protégées
À l’échelle mondiale, plus d’un milliard de personnes dépendent des aires protégées pour une part 
importante de leurs moyens de subsistance100, et les aires protégées fournissent une grande variété de 
produits et services écosystémiques aux populations rurales et urbaines de la planète101. Il a été évalué 
qu’un réseau mondial d’aires protégées étendu et efficace pourrait approvisionner les économies 
mondiale, nationale et locale en biens et services à hauteur de mille milliards de dollars USD102. De 
nombreuses études, dont L’économie des écosystèmes et de la biodiversité (EEB)103, considèrent donc 
que les avantages économiques totaux des aires protégées l’emportent largement sur les frais de 
création et de gestion efficace. Bien que les mécanismes financiers qui reconnaissent ces valeurs 
économiques présentent un grand potentiel pour contribuer au financement durable des aires 
protégées104, ils ne jouent pour l’instant qu’un rôle mineur dans le financement des aires protégées.

Encadré 6.1 Résumé : Financement.

Objectif pertinent d’Aichi Statut actuel et tendances 

Objectif 20 : D’ici 2020 au plus tard, la 
mobilisation des ressources financières 
nécessaires à la mise en œuvre effective 
du Plan stratégique 2011–2020 de toutes 
les sources et conformément au 
mécanisme consolidé et convenu de la 
Stratégie de mobilisation des ressources, 
aura augmenté considérablement par 
rapport aux niveaux actuels.

De nombreuses études ont démontré des écarts importants 
entre le coût estimé de l’expansion et le coût de la gestion 
efficace des aires protégées et le taux d’expansion actuel des 
aires protégées, tout particulièrement dans les pays en 
développement. Toutefois, des informations plus détaillées 
sont nécessaires sur les coûts de mise en œuvre efficace de 
l’Objectif d’Aichi 11 afin de pouvoir évaluer et prendre en 
charge le manque de financement actuel. 
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Les écosystèmes situés à l’intérieur des aires protégées offrent une multitude 
d’avantages, et les bénéfices globaux de la protection l’emportent largement 
sur les coûts. Toutefois, les bénéfices de la protection sont souvent largement 
distribués, axés sur le long terme, et à des fins non-commerciales, alors que 
les coûts de la protection et les rémunérations potentielles liés à des choix en 
faveur d’une non-protection sont souvent à court terme et concentrés. Des 
actions politiques sont nécessaires pour répondre à cette répartition inégale 

des bénéfices et des coûts. (Kettunen et al. 2011)

Progrès dans les objectifs d’ordre financier
L’idée qu’il est important de comprendre les coûts globaux de la création et de la gestion efficace, ainsi 
que les dépenses et manques de financement, est largement répandue105. Toutefois, l’estimation de ces 
coûts est une tâche complexe et il n’existe aucun système établi suivant les budgets des aires protégées, 
les besoins de financement, et les lacunes dans ce domaine au niveau mondial106. Le rapport global le 
plus récent sur les budgets des aires protégées date, par exemple, de 1999107. Il n’existe pas non plus 
actuellement d’indicateurs globaux convenus sur le financement des aires protégées.

En 2010, le Secrétariat de la CDB a examiné les progrès vers l’Objectif 3.4 du PTAP sur le financement 
durable et a conclu que la situation n’avait quasiment pas évoluée depuis l’adoption du PTAP en 2004, et 
que la communauté internationale avait pris beaucoup de retard par rapport à l’objectif fixé au niveau 
mondial108. Afin de faciliter des rapports normalisés, la COP 10 de la CDB a proposé un nouveau cadre 
pour rendre compte de la mise en œuvre du PTAP au niveau national, y compris sur le financement 
durable. Le cadre intègre les questions sur les progrès réalisés dans le cadre de l’évaluation des besoins 
financiers, du développement et de la mise en œuvre de plans de financement durables et/ou plans 
d’affaires, de mécanismes de partage des bénéfices, de nouveaux mécanismes de financement, de 
l’amélioration de la répartition des ressources, et de la comptabilité et suivi109.

La mise en œuvre des aspects financiers du PTAP de la CDB est en retard par rapport aux autres 
objectifs du PTAP. Une étude, réalisée en 2009 par la CDB et couvrant 110 pays, a par exemple constaté 
que les trois objectifs financiers du PTAP n’avaient quasiment pas été mis en œuvre, que moins de 5% 
des pays avaient complété les évaluations requises, et qu’entre 70% et 80% de l’ensemble des pays 
n’avait réalisé que peu voire aucun progrès dans ce domaine (Schéma 6.1). Néanmoins, plus de 80% des 
pays a signalé des activités liées à l’amélioration du financement durable des aires protégées, dont 
l’élaboration de plans d’affaires, le développement de nouveaux mécanismes financiers et de partage 

Schéma 6.1 Mise en œuvre 
globale des objectifs 
financiers du Programme 
de Travail sur les Aires 
Protégées de la CDB dans 
110 pays en 2010. Source: 
Ervin et al. 2010
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des bénéfices, le retrait des obstacles juridiques au financement durable, une comptabilité améliorée, des 
procédures de budgétisation et de suivi des procédures, et une planification fiscale entre les agences 
améliorée.

Dépenses, coûts et déficits des aires protégéesc

L’étude la plus récente sur les investissements annuels mondiaux dans les aires protégées, réalisée en 
2007, a présenté une estimation d’un montant entre 6,5 et 10,1 milliards de dollars USD (Schéma 6.2)110. 
Ce chiffre inclut les budgets des gouvernements nationaux, tant dans les pays développés que dans les 
pays en développement, ainsi que l’aide outremer au développement. Un soutien supplémentaire 
excédant 1–2 milliards de dollars USD par an a été estimé en provenance des communautés qui 
investissent du temps et des ressources importantes pour soutenir les activités de conservation des aires 
protégées et APAC111.

De nombreuses études ont démontré des lacunes importantes entre le coût d’expansion estimé et le 
coût de gestion réelle des aires protégées, et les dépenses actuelles pour les aires protégées, en 
particulier dans les pays en développement112. Les coûts de gestion d’un réseau étendu d’aires marines 
protégées au niveau mondial couvrant 10% du domaine océanique mondial, ont par exemple été estimés 
entre 3 milliards et 6 milliards USD par an, à l’exclusion des frais de lancement113. Ceci est environ trois à 
six fois plus que les frais annuels estimés pour les aires marines protégées en 2000114. Des études 
similaires ont estimé que les coûts de gestion d’un réseau mondial d’aires protégées agrandi seraient 
d’au moins 11,6 milliards par an, sachant que 10,9 milliards supplémentaires par an seront nécessaires 
pendant les 30 premières années afin de couvrir les frais de lancement115. Ces besoins financiers ne 
prennent pas en compte l’adjonction récente d’aires protégées au réseau mondial depuis la réalisation 
des études. Ces frais sont également clairement supérieurs aux plus récentes estimations des dépenses 
pour les aires protégées, fixées entre 6,5 milliards USD et 10,1 milliards USD par an.

De récentes études concernant tant les régions en développement que les régions développées 
soutiennent cette image globale. Le manque de financement dans 18 pays d’Amérique Latine et dans les 
Caraïbes a été signalé comme s’élevant à une somme de 314 millions USD et 699 millions USD par an, 
pour une gestion de base et une gestion optimale respectivement. Cela représente de 45% à 64% des 
frais annuels de gestion estimés pour les aires protégées existantes (Schéma 6.3)116. En Afrique, la 
gestion efficace de 10% de l’ensemble des écorégions (le précédent objectif de la CDB) s’élèverait à 
environ 630 millions USD par an, soit approximativement le double par rapport aux dépenses actuelles 

c	 Nous	utiliserons	dans	ce	chapitre	les	montants	en	USD	et	EUR	originaux	des	références	citées.	Les	montants	n’ont	pas	été	ajustés	en	cas	
de	changements	de	pouvoir	d’achat.

Schéma 6.2 Estimation des 
investissements annuels dans le 
réseau mondial d’aires 
protégées, aux environs de 
l’année 2005. Source : Gutman et 
Davidson 2007 
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pour les aires protégées117. En Europe, le coût annuel de mise en œuvre du réseau Natura 2000 dans les 
27 pays membres de l’UE a été estimé, avec prudence, à la somme de 5,8 milliards EUR (7,4 milliards 
USD) par an, soit près de quatre fois plus que les affectations annuelles à la biodiversité estimées des 
budgets 2007–2013 de l’UE118. Toutes ces études indiquent que les coûts des aires protégées, dépenses 
et manques de financement varient considérablement entre les régions119.

Il est important de réunir des informations plus détaillées sur les coûts de la mise en œuvre efficace de 
l’Objectif d’Aichi 11 afin d’évaluer et de prendre en charge les problèmes de financement existants. Un 
nouveau projet, commandé par le Département de l’Environnement et des Affaires Alimentaires et 
Rurales du Royaume-Uni (DEFRA), devrait, en coopération avec la CDB, communiquer ces informations 
accompagnées des estimations des coûts pour atteindre les autres Objectifs d’Aichi.

Sources de financement traditionnel pour les aires protégées
Les sources majeures de financement pour les aires protégées incluent actuellement les budgets des 
gouvernements nationaux, l’assistance internationale des ONG, des agences bilatérales et multilatérales 
(par exemples les pays membre de l’Organisation pour la coopération et le développement économique 
(OCDE), le Fonds pour l’environnement mondial (FEM) et la Banque mondiale ; voir Encadré 6.2 à la page 
41), les institutions privées, les revenus du tourisme générés grâce aux aires protégées, et un éventail 
d’autres sources (voir Schéma 6.3 pour un exemple régional). Toutefois, ni les budgets gouvernementaux 
ni l’assistance internationale n’ont pu, en général, suivre le rythme d’expansion du réseau global d’aires 
protégées depuis l’entrée en vigueur de la CDB en 1993120. Des efforts accrus sont maintenant dédiés à 
la découverte de nouveaux moyens permettant de rendre les aires protégées financièrement autonomes 
car des aires protégées non financées ne peuvent pas faire l’objet d’une gestion efficace et sont 
confrontées au risque de devenir des « parcs sur papier ».

Approches financières alternatives pour les aires protégées
Bien que le financement du secteur public et l’assistance bilatérale/multilatérale demeureront 
certainement des sources de financement importantes dans les pays en développement121, il est 
essentiel d’identifier de nouveaux mécanismes financiers innovants, afin de combler les manques de 
financement actuels et futurs. Une vaste gamme de mécanismes, tels que les taxes liées au tourisme, 
impôts et frais supplémentaires, fonds en trust, financement du secteur privé, compensations liées à la 
biodiversité, paiements pour les services écosystémiques et une comptabilité verte, sont disponibles et 
offrent un grand potentiel dans le cadre de la croissance et de la diversification des revenus122. Bien que 
plusieurs de ces mécanismes existent depuis plusieurs années, ils poursuivent leur évolution suite aux 
leçons tirées de l’expérience acquise sur le terrain. La réussite de leur mise en œuvre peut également 

Schéma 6.3 Sources de financement actuelles et lacunes liées aux coûts de gestion annuels estimés pour (a) une 
gestion de base (manque de 314 millions USD) et (b) une gestion optimisée (manque de 699 millions USD) dans 18 
systèmes d’aires protégées d’Amérique Latine et des Caraïbes. Source : Bovarnick et al. 2010 
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requérir de nouvelles approches pour le partage des bénéfices, et il est important de veiller à ce que les 
aires protégées conservent les fonds essentiels à la future croissance.

Les activités récréatives et le tourisme axés sur la nature connaissent un essor dans la plupart des pays 
du monde et présente un potentiel considérable pour générer des fonds au profit des aires protégées, en 
particulier pour celles disposant de paysages terrestres/marins attractifs et bénéficiant d’une flore sauvage 
charismatique, à condition que les revenus tirés du tourisme soient réinvestis de manière appropriée dans 
la gestion de ces sites123. Tant les aires protégées terrestres que marines peuvent tirer parti, par exemple, 
des droits d’entrée versés par les touristes, des frais liés aux activités récréatives, ou des frais 
supplémentaires et taxes prélevées sur les produits et services liés au tourisme124. Le plein potentiel de 
ces programmes n’a toutefois pas encore été réalisé puisque de nombreuses études ont indiqué que les 
visiteurs des aires protégées étaient prêts à débourser plus que ce qu’ils étaient facturés à l’heure actuelle125. 

Des systèmes de paiement pour les services écosystémiques (PSE) pour l’approvisionnement en eau 
sont déjà en cours d’exécution dans certains pays, mais ces systèmes ont toujours le potentiel d’être 
utilisés de manière plus vaste126. Par exemple, l’intégration des aires protégées à des systèmes axés sur 
la réduction des émissions liées à la déforestation et de la dégradation des forêts dans les pays en 
développement, pourrait éventuellement générer un financement important pour l’expansion et/ou 
l’amélioration de la gestion des systèmes d’aires protégées127. La valeur estimée des réductions 
d’émission de carbone auxquelles sont parvenues les aires protégées situées dans les forêts tropicales 
humides, entre 2000 et 2005, était de 1,5 à 1,8 fois plus élevée que les frais de gestion des aires 
protégées au cours de la même période128.

Enfin, le changement des pratiques actuelles en matière de dépenses des gouvernements a beaucoup 
de potentiel pour la conservation de la biodiversité et le développement durable. Un système d’aires 
protégées terrestres représentatif couvrant 17% des zones terrestres de la planète, tel qu’envisagé par 
l’Objectif 11, pourrait être créé et géré de manière efficace, à des frais ne représentant qu’une fraction du 
montant actuellement dépensé par les gouvernements en subventions dommageables pour 
l’environnement129. Un tel système d’aires protégées offrirait une vaste gamme d’avantages tels que la 
régulation du climat et l’approvisionnement en eau potable, qui viennent s’ajouter aux avantages tirés de 
la suppression des subventions dommageables pour l’environnement. De la même manière, il a été 
estimé que si une fraction des subventions dommageables était dédiée à l’amélioration des activités 
halieutiques de la planète, cela serait suffisant pour couvrir les frais de gestion annuels de l’ensemble des 
aires marines protégées, qui agissent comme des « subventions bénéfiques » et améliorent les pêcheries 
en augmentant les stocks de poisson130.
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Encadré 6.2 Certains acteurs globaux importants dans le cadre du financement des aires protégées.

Fonds pour l’environnement mondial (FEM)
Le FEM est le mécanisme de financement des aires protégées le plus important du monde. Depuis 1991, le FEM 
a accordé plus de 2,2 milliards USD pour la création ou la gestion de 2.400 aires protégées couvrant plus de 
634 millions d’hectares, ajoutant un cofinancement supplémentaire de 7,35 milliards USD131. Le FEM a soutenu 
un grand nombre de pays en développement dans la création de mécanismes financiers innovants pour les 
aires protégées.

La Banque mondiale
La Banque mondiale apporte son aide aux pays en développement, principalement dans un but de lutter contre 
la pauvreté et est également l’un des plus importants bailleurs de fonds dans le cadre de la conservation de la 
diversité biologique. Elle dépense en moyenne 275 millions USD par an pour les aires protégées des pays en 
développement, y compris pour la gestion d’une part importante du financement des aires protégées accordé 
par le FEM. Sur cette part, 100 millions USD provenaient chaque année des sources propres de la Banque, 60 
millions USD du FEM (mais étaient totalement gérés par la Banque) et 115 millions USD ont été attribués à 
travers le cofinancement132.

Programme des Nations Unies pour le développement (PNUD)
Le PNUD gère un portefeuille du FEM lié au financement de la biodiversité qui incluait, de 2003 à 2012, 147 
projets sur les aires protégées dans plus de 100 pays, totalisant 456 millions USD et 1,4 milliards USD en 
cofinancement133. Ces projets soutenaient la création ou la gestion de plus de 700 aires protégées, ainsi que la 
rédaction de nombreuses politiques nationales sur le financement des aires protégées. L’une des stratégies clés 
en matière d’aires protégées du PNUD est d’aider les pays à évaluer leurs besoins et manques de financement, 
et de diversifier leurs sources de financement, y compris en utilisant les avantages financiers des aires 
protégées et en assurant ainsi une pérennité financière. 

Programme des Nations Unies pour l’environnement (PNUE)
Le PNUE soutient des réseaux d’aires protégées renforcés et étendus, grâce à un portefeuille de projets. Ces 
projets sont axés sur l’amélioration de la gestion des aires protégées grâce à des outils intégrant les 
préoccupations environnementales au processus décisionnel. Ils démontrent la valeur des aires protégées et 
soutiennent des approches permettant d’intégrer les aires protégées dans des paysages terrestres et marins 
variés. Depuis 2006, les investissements du PNUE dans les aires protégées ont totalisé plus de 135 millions 
USD, y compris le portefeuille PNUE de projets FEM134.

Initiative LifeWeb de la CDB
En 2008, la COP 9 de la CDB a créé l’Initiative LifeWeb afin de lever des fonds nouveaux et complémentaires 
destinés aux projets sur les aires protégées, basées sur les stratégies nationales et plans d’action pour la mise 
en œuvre du PTAP de la CDB et devant soutenir la réalisation des Objectifs d’Aichi en matière de Biodiversité. 
L’Initiative LifeWeb promeut et renforce le financement en faisant correspondre à des projets sur les aires 
protégées avec les intérêts des donateurs privés et publics. Depuis 2008, l’Initiative LifeWeb de la CDB a permis 
de faciliter 62 correspondances de fonds pour des aires protégées, totalisant plus de 200 millions USD135.

Fonds de partenariat pour les écosystèmes critiques (CEPF)
Créé en 2000, le CEPF réunit six organisations mondiales, dont le FEM et la Banque mondiale, qui s’engagent à 
permettre aux ONG et aux autres organisations du secteur privé, d’aider à protéger les écosystèmes vitaux. 
Depuis 2000, le CEPF a soutenu la société civile dans 21 des 35 points chauds de la diversité biologique, en 
apportant un financement de 139 millions USD et 138 millions USD en cofinancement, et a aidé à créer ou 
agrandir des aires protégées couvrant plus de 12 millions d’hectares136.
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CRéER DES REVENUS PoUR LES AIRES PRoTégéES ET LES PoPULATIoNS AUToChToNES ET 
CoMMUNAUTéS LoCALES

Caractéristique typique des aires protégées mésoaméricaines, le Parc National du Volcán Barú à Panama et l’Aire de 
Conservation de La Montañona au Salvador recouvrent une grande variété d’écosystèmes et soutiennent un grand 
nombre d’espèces de plantes et d’animaux, dont le singe hurleur et des oiseaux magnifiques comme le quetzal. 

L’Alliance Espagne-PNUE pour les Aires Protégées dans le cadre de l’Initiative LifeWeb cherche à réduire la pression 
humaine sur ces aires protégées, à améliorer la pérennité de leur financement et, dans le même temps, à promouvoir 
l’utilisation durable de la biodiversité dans la région. Le projet soutient l’évaluation des valeurs sociale et économique 
des écosystèmes de la région, des services environnementaux qu’ils offrent et des frais liés à leur appauvrissement et 
à leur dégradation. Cette information peut être utilisée pour l’élaboration des programmes de paiements des services 
environnementaux, ou pour évaluer le potentiel de pratiques agricoles et de l’écotourisme pour générer des revenus 
pour les populations autochtones et communautés locales. 
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7. connecTiviTé

La fragmentation des habitats est une menace sérieuse pour la biodiversité ; c’est pourquoi une des 
principales stratégies pour la conservation de la biodiversité est de relier les espaces protégés137. La 
conservation de la connectivité cherche à retenir, restaurer ou créer des liens entre des habitats 
protégés et des habitats non protégés afin de faciliter les mouvements des espèces et d’autres 
processus écologiques fondamentaux. Les aires de conservation de la connectivité sont souvent 
décrites comme des corridors et leur gestion active est appelée gestion de la conservation de la 
connectivité138. Bien que certaines études mettent en garde contre les dangers des corridors comme 
vecteurs de maladie et de propagation des espèces envahissantes, un nombre accru d’études suggère 
que la connectivité des habitats a des effets positifs sur les mouvements des espèces, leur dispersion, 
diversité et abondance, tant dans les environnements terrestres que marins139. La connectivité est 
importante pour la survie à long terme de nombreux écosystèmes et espèces car elle contribue à 
maintenir la diversité génétique, les populations et métapopulations, en permettant aux espèces de 
s’adapter aux variations naturelles et changements environnementaux tels que le changement 
climatique. De plus, la connectivité aide à conserver l’intégrité des écosystèmes et les services qu’ils 
fournissent aux populations140.

Le besoin en systèmes d’aires protégées bien reliés
Même si les aires protégées sont efficaces dans le cadre de la prévention de la perte des habitats et de 
la fragmentation à l’intérieur de leurs frontières, elles peuvent devenir de plus en plus isolées en raison 
de changements d’utilisation des terres en dehors de leurs frontières (Schéma 7.1)141. Par exemple, les 
forêts protégées peuvent devenir des « iles dans un océan » de terres agricoles. La persistance de 
nombreuses espèces dans ces paysages terrestres (ou marins) fragmentés dépend du bon 
fonctionnement des liens entre les aires protégées142. Ces connections sont également importantes 
pour permettre aux espèces de s’adapter au changement climatique. Le changement climatique oblige 
d’ores et déjà certaines espèces à se déplacer vers altitudes plus élevées ou à des latitudes bénéficiant 
de conditions climatiques plus appropriées143. Ainsi, comme l’Objectif d’Aichi 11 et l’Objectif 1.2 du 
PTAP de la CDB l’indiquent, il est nécessaire de créer de meilleurs liens entre les aires protégées et de 
mieux les intégrer aux paysages terrestres et marins les entourant (voir Encadré 7.1). Des systèmes 
d’aires protégées bien reliés seront beaucoup plus susceptibles de pouvoir conserver la diversité 
biologique sur le long terme.

Les aires protégées doivent être gérées comme un réseau cohérent plutôt que 
comme des ilots isolés d’habitats afin de préserver la biodiversité, en 

particulier compte tenu du changement climatique. (Rands et al. 2010)

Concevoir et gérer les aires de conservation de la connectivité
La conservation de la connectivité applique le concept des réseaux écologiques qui sont conçus et 
gérés, dans l’idéal, à l’aide d’une approche écosystémique afin de combiner efficacement la 
conservation de la biodiversité et l’utilisation durable des ressources naturelles144. Pour ce faire, il faut 
planifier soigneusement l’utilisation et la gestion des terres, ce qui implique des aires protégées, des 
zones tampons et différents types de corridors. Ceci offre une connectivité structurelle et fonctionnelle 
entre les aires protégées et les autres aires naturelles importantes dans le paysage (Schéma 7.2 à la 
page 45)145. Les interventions englobent la création d’aires protégées plus importantes et le fait 
d’interconnecter les corridors écologiques. La restauration des habitats et l’utilisation durable des terres 
au sein de la matrice entourant les aires protégées peuvent également contribuer à conserver les 
processus écologiques du réseau. La conservation de la connectivité peut être mise en œuvre dans des 
environnements tant terrestres que marins, et à différentes échelles spatio-temporelles146. La 
conservation de la connectivité vient compléter d’autres mesures de conservation telles que le maintien 
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Schéma 7.1 Les forêts (vert foncé) du Parc National d’Egmont, Nouvelle Zélande, sont entourées de pâturages (vert 
pâle). Source: http://earthobservatory.nasa.gov/IOTD/view.php?id=3881

Encadré 7.1 Résumé : Connectivité.

Éléments pertinents de l’Objectif 11 Statut actuel et tendances 

« réseaux bien reliés d’aires protégées 
intégrées dans l’ensemble du paysage 
terrestre et marin »

De plus en plus de pays appliquent les approches de conservation de la 
connectivité et renforcent l’intégration des aires protégées dans 
l’ensemble des paysages terrestres et marins. Toutefois, de nombreuses 
aires protégées souffrent d’une isolation accrue, une menace bien 
documentée, en particulier pour les écosystèmes forestiers.

http://earthobservatory.nasa.gov/IOTD/view.php?id=3881
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et l’augmentation de la superficie de l’aire et de la qualité des habitats, et permet de contrôler les 
menaces envers les espèces et les habitats147. Des orientations détaillées pour une mise en œuvre 
réussie des mesures de conservation de la connectivité sont disponibles auprès de l’UICN et d’un 
certain nombre d’autres organisations148.

Nos résultats suggèrent que les corridors existants accroissent les mouvements 
des espèces dans les paysages fragmentés et que les efforts déployés dans le 
cadre de la conservation et de la création de corridors en valent la peine. 

(Gilbert-Norton et al. 2010)

Mesurer la connectivité des habitats et des aires protégées
Suivre les progrès vers les Objectifs d’Aichi 5 et 11 exige des indicateurs globaux sur la fragmentation et 
la connectivité. Pour l’instant, aucun indicateur global n’existe ; toutefois, un large éventail d’indicateurs et 
de mesures ont été proposés dans la littérature, et des analyses préliminaires sur la connectivité des 
aires protégées sont en cours149. De plus, deux indicateurs globaux de la CDB sur la connectivité des 
habitats – pour les forêts et les rivières – sont en cours d’élaboration150. L’un des principaux défis est la 
disponibilité restreinte de données de qualité élevée sur les habitats pour mesurer les changements de 
connectivité au niveau mondial au fil du temps. A présent, ceci n’existe que pour des habitats spécifiques 
tels que les forêts. Les données sur les habitats sont également importantes pour évaluer la connectivité 
des aires protégées car les habitats de forêt peuvent, par exemple, ne pas être connectés même si leurs 
aires protégées associées sont contiguës. Les approches mesurant simplement la distance entre les 
aires protégées ne montre pas la facilité avec laquelle les différentes espèces peuvent se déplacer entre 
celles-ci. Un autre problème réside dans le fait que les différentes espèces et écosystèmes requièrent 
des niveaux de connectivité variables, qui sont difficiles à refléter par une unique mesure151.

Il est impératif de créer, chaque fois que c’est possible, des zones tampons 
assez grandes autour des aires protégées, de maintenir une connectivité 
importante, et de promouvoir une utilisation des terres à faible impact près 
des aires protégées, en impliquant et générant des bénéfices pour les 

communautés locales. (Laurance et al. 2012)

Aire 
protégée

Zone tampon

Zone tampon

Zone tampon

Paysage fonctionnant 
comme corridor

Corridor linéaire

Corridor avec biotope-relais

Zone de gestion matricielle

Aire 
protégée

Aire 
protégée

Aire 
protégée

Zone tampon

Schéma 7.2 Modèle d’un réseau 
écologique bénéficiant d’aires 
protégées, de zones tampons et de 
différents types de corridors 
écologiques entre les aires 
protégées. Source : Mackey et al. 2010, 
adapté de Bennett 2004
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Statut actuel et tendances de la conservation de la connectivité
La conservation de la connectivité connaît un essor et des exemples de corridors se développent 
partout dans le monde, tant dans les environnements terrestres que marins. De plus en plus de pays 
appliquent les approches de conservation de la connectivité et renforcent l’intégration des aires 
protégées dans des paysages terrestres et marins plus vastes152. Plus de 350 initiatives de conservation 
de la connectivité à grande échelle sont connues153 ; elles incluent par exemple : la Ceinture Verte 
Européenne, le Corridor Biologique Mésoaméricain, la Yellowstone to Yukon Conservation Initiative en 
Amérique du Nord, le Corridor Great Eastern Ranges en Australie, l’Initiative du Triangle du Corail en 
Asie du sud-est et le Réseau Régional des Aires Marines Protégées en Afrique de l’ouest. Il existe de 
nombreuses autres initiatives de moindre envergure mais elles doivent encore été inventoriées ; il est 
donc raisonnable de s’attendre à ce qu’une certaine forme de conservation de la connectivité existe 
dans presque tous les pays. 

La conservation de la connectivité peut également se focaliser sur le renforcement des connections à 
travers les frontières politiques. Des progrès considérables ont été réalisés au cours des dernières 
années dans la création et le renforcement des aires protégées transfrontalières (APT)154. Ces aires 
traversent les frontières politiques et s’étendent entre les pays, ce qui permet d’améliorer la connectivité 
pour les espèces et les écosystèmes qui ne reconnaissent pas ces limites155. Le nombre d’APT 
complexes traversant des frontières internationales est passé de 59 en 1988 à 227 en 2007156. Ces 227 
aires complexes se composent de 3.043 aires protégées individuelles, couvrant plus de 4,6 millions de 
kilomètres carrés, et 63% de ces aires sont situées aux Amériques157.

Il reste donc à démontrer comment ces initiatives améliorent la connectivité des habitats et des aires 
protégées au fil du temps. Une méta-analyse, réalisée en 2010 sur plus de 70 initiatives, a constaté que le 
nombre de corridors de faune augmentait avait considérablement les mouvements entre les parcelles 
d’habitat dans des paysages fragmentés158. Une étude globale réalisée en 2003 a constaté que la moitié, 
voire plus, des forêts méditerranéennes, tempérées, ombrophiles et mixtes et des biomes de forêt 
tropicale/subtropicale sèche, et près d’un quart des biomes de forêt tropicale/subtropicale humide 
avaient été fragmentés du fait de l’Homme159. Toutefois, contrairement à des études européennes plus 
récentes, cette étude n’évaluait pas les changements de connectivité au fil du temps. En Europe, le 
continent avec le niveau de fragmentation global le plus élevé, la connectivité des forêts a diminué dans 
plusieurs zones dans la période 1990–2006, en particulier dans les pays d’Europe du sud-ouest et du 
nord-est (Schéma 7.3)160. Partout ailleurs, la connectivité des forêts européennes reste globalement 
stable et a même connu une légère hausse. Des études complémentaires telles que celles-ci doivent être 
réalisées en toute urgence pour les autres habitats et régions. Idéalement, ces études devraient prendre 
en compte les aires protégées afin que leur connectivité puisse être évaluée. 
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Le futur de la conservation de la connectivité
Les domaines scientifiques, politiques et pratiques font preuve d’un regain d’intérêt pour la conservation 
de la connectivité. Un nombre croissant d’accords multilatéraux sur l’environnement (par exemple : la 
CDB, la Convention sur la conservation des espèces migratrices et la Convention de Ramsar) insistent 
désormais sur la nécessité de développer de meilleurs liens entre les aires protégées et le paysage 
terrestre ou marin plus vaste. De nombreuses initiatives de conservation de la connectivité présentent 
des moyens d’y parvenir à diverses échelles. Par exemple, le National Wildlife Corridors Plan australien 
est le premier de son genre, à l’échelle continentale, à reconnaître les processus écologiques à l’échelle 
locale, du paysage, et au-delà161. Le programme responsabilise également les communautés, qui 
constituent une part importante des efforts de conservation de la connectivité futurs, puisque de 
nombreuses communautés autochtones et locales vivent au sein des zones tampons et corridors 
entourant les aires protégées. 

Les initiatives de conservation de la connectivité tirent profit d’une vision à long terme de la conservation 
de la biodiversité et du développement durable, qui est partagée par toutes les parties prenantes 
concernées, des approches intégrées dans le cadre de la planification et de la gestion de l’utilisation des 
terres, et d’un environnement propice et favorable ; cela comprend des cadres juridiques et institutionnels 
appropriés. Bien que la conservation de la biodiversité soit au cœur de la conservation de la connectivité, 
le concept est également prometteur pour générer de nombreux autres avantages, dont le stockage du 
carbone, l’adaptation et la mitigation au changement climatique162. Enfin, les initiatives de conservation de 
la connectivité ont très bien réussi à catalyser des partenariats à travers les frontières politiques et 
sectorielles, ce qui est un important préalable à l’intégration des aires protégées dans des paysages 
terrestres ou marins plus vastes163.

Schéma 7.3 Changements dans la connectivité des forêts de l’Union Européenne entre 1990 et 2006. 
Source : Estreguil et Caudullo 2010 tel que présenté dans l’EEA 2010b (Droits d’auteurs : Joint Research Centre (JRC))
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CoNSERVER LES CoRRIDoRS DE MIgRATIoN DES MAMMIfèRES MARINS

Les eaux tropicales de la Région de la grande Caraïbe et du Pacifique sud-est et nord-est sont des zones d’alimentation, 
de reproduction et de vêlage pour 32 espèces de mammifères marins. Elles servent également de « points de transit » 
importants et de corridors migratoires sur les longues routes migratoires nord-sud des cétacées, tant en Atlantique que 
dans le Pacifique, assurant ainsi une connectivité cruciale entre les habitats situés dans des eaux éloignées. 

L’Alliance Espagne-PNUE pour les Aires Protégées dans le cadre de l’Initiative LifeWeb aide les pays de la région à la 
conservation transfrontalière de ces importantes routes migratoires. Les activités du projet incluent la cartographie des 
habitats essentiels, des routes de migration et des informations sociaux-économiques sur les activités humaines 
pertinentes. Les cartes en résultant contribuent à la planification spatiale à grande échelle et à la gestion des aires 
marines protégées. Le projet vise également à élaborer des plans de gestion pour les aires marines importantes et à 
soutenir la coopération transfrontalière. 



49Protected Planet Report 2012

8. RéSumé eT concluSionS

Les aires protégées sont non seulement essentielles à la conservation de la biodiversité, mais elles sont 
également vitales au développement durable. Les aires protégées assurent à l’humanité des services 
écosystémiques fondamentaux, tels que l’approvisionnement en eau, nourriture, carburant, médicaments 
et stockage du carbone. Elles constituent des endroits où les Hommes peuvent entrer en contact avec le 
monde naturel pour leur santé physique, mentale et spirituelle. Comme le démontre ce rapport, les pays, 
communautés, ONG et entreprises travaillent déjà en étroite collaboration afin de faire fonctionner les 
aires protégées, tant pour les Hommes que pour la biodiversité et les services écosystémiques dont ils 
dépendent. Cependant, de nombreux progrès restent à réaliser afin de parvenir aux objectifs 
internationaux fixés pour les aires protégées et veiller à ce que les aires protégées puissent agir comme 
des solutions naturelles pour notre futur.

Résumé des progrès réalisés
Le réseau mondial d’aires protégées évolue et des progrès ont été réalisés dans le cadre de l’Objectif 
d’Aichi 11 – et tout particulièrement l’ensemble de la couverture des aires protégées. Entre 1990 et 2010, 
la couverture globale d’aires protégée est passée de 8,8% à 12,7% pour les aires terrestres (dont les 
eaux intérieures) et de 0,9% à 4% pour les aires marines sous juridiction nationale. Le pourcentage des 
écorégions terrestres parvenant à l’objectif de 17% est passé de 21% à 33% et le pourcentage 
d’écorégions marines parvenant à l’objectif des 10% est passé de 3% à 13%. De plus en plus d’études 
indiquent que les aires protégées apportent une contribution essentielle à la conservation des habitats et 
des espèces, et donc aux Objectifs d’Aichi 5 et 12, en particulier lorsque les tendances pour les habitats 
et les espèces sont comparées entre l’intérieur et l’extérieur des aires protégées. En revanche, les 
progrès sont limités dans le domaine de la protection des sites importants pour la biodiversité, puisque la 
moitié des sites les mieux décrits ne font toujours pas l’objet d’une quelconque protection164.

Le réseau mondial d’aires protégées se diversifie également rapidement en termes d’accords de gestion 
et de gouvernance. Les informations disponibles suggèrent que près de la moitié du domaine mondial 
d’aires protégées est situé dans des zones d’utilisation durable et dans des paysages terrestres ou 
marins protégés, et près d’un quart est géré par des acteurs non-gouvernementaux ou fait l’objet 
d’accords de cogestion, généralement avec des peuples autochtones ou des communautés locales. Les 
évaluations liées à l’efficacité de la gestion couvrent une part accru du réseau mondial d’aires protégées 
et apportent des informations essentielles pour des améliorations futures. Les mécanismes financiers tels 
que le FEM et l’Initiative LifeWeb de la CDB travaillent d’ores et déjà en étroite collaboration avec les 
gouvernements et de nombreux autres partenaires afin d’augmenter le financement pour les aires 
protégées. Toutefois, de nombreuses études indiquent que le problème du manque de financement 
relatif à leurs besoins demeure significatif et plus particulièrement dans les pays en développement165.

Des progrès ont également été réalisés en ce qui concerne les initiatives cherchant à renforcer la 
connectivité au sein des réseaux d’aires protégées. Plus de 220 aires protégées transfrontalières 
complexes et 350 initiatives de conservation de la connectivité à grande échelle existent, reliant et 
intégrant des milliers d’aires protégées individuelles au sein de paysages terrestres et marins plus 
importants. En 
revanche, la 
connectivité des aires 
protégées n’a pas 
encore fait l’objet 
d’évaluation au 
niveau mondial.

La préparation de plus de 100 plans d’actions PTAP en l’espace de    
15 mois est un résultat remarquable. Il s’agit de la première étape vers 
l’Objectif 11 et cela démontre l’engagement des Parties.          
(Secrétariat CDB 2012). 
Ces plans d’actions sont consultables à l’adresse : 

http://www.cbd.int/protected/implementation/actionplans/

› 

http://www.cbd.int/protected/implementation/actionplans/
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Plus de 100 pays ont déposé leurs programmes d’actions nationaux pour la mise en œuvre du 
Programme de travail sur les aires protégées de la CDB (PTAP) et plus de 90 pays ont identifié des 
objectifs pour les aires protégées au niveau national166. La préparation de Stratégies et plans d’actions 
nationaux pour la biodiversité (SPANB) révisés devraient intégrer les plans d’actions du PTAP et offrir une 
opportunité aux pays de donner un ordre de priorité aux écorégions et sites importants pour la 
biodiversité et les services écosystémiques dans le cadre de l’agrandissement de leurs systèmes d’aires 
protégées.

Résumé des défis
En dépit des avancées évidentes, le réseau mondial d’aires protégées n’est pas encore parvenu à 
l’Objectif 11. Le réseau mondial n’est pas encore écologiquement représentatif car des centaines 
d’écorégions parmi les 1.055 écorégions terrestres et marines de la planète ne font l’objet que d’une 
protection restreinte, voire d’aucune protection. De plus, de nombreux sites importants pour la 
biodiversité et les services écosystémiques, et de nombreuses espèces menacées, ne font pas non plus 
l’objet d’une quelconque protection167. La majorité des aires protégées disposent de ressources 
insuffisantes et ne sont pas gouvernées ou gérées de manière efficace et équitable : moins d’un tiers de 
toutes les aires protégées disposent d’un plan de gestion, et seulement un quart des aires protégées 
évaluées disposent d’une gestion éprouvée168. Des efforts supplémentaires doivent être mis en œuvre 
pour améliorer la connectivité des aires protégées, leur intégration dans des paysages terrestres ou 
marins plus vastes et le partage des coûts et avantages.

En ce qui concerne les objectifs de 17% au niveau terrestre et 10% au niveau marin, il est difficile 
d’estimer le nombre d’aires supplémentaire nécessaire au niveau mondial (voir Encadré 8.1). Quoi qu’il en 
soit, la protection supplémentaire devrait être axée sur le renforcement de la représentativité écologique 
du réseau mondial et viser des sites importants pour la biodiversité et les services écosystémiques. Les 
sites prioritaires les plus connus incluent les sites d’Alliance for Zero Extinction (AZE) et d’autres Zones 
clés pour la biodiversité (ZCB) tels que les Zones importantes pour la conservation des oiseaux (ZICO). 
Selon les estimations, étendre le réseau mondial d’aires protégées afin qu’il couvre tous les sites AZE 
sans protection ou ne faisant l’objet que d’une protection partielle (459) et ZICO (8.106) augmenterait, la 
protection juste au-dessus de l’objectif terrestre de 17%169. Les Zones clés pour la biodiversité marine et 
les Zones d’importance écologique et biologique (ZIEB) représentent des sites prioritaires analogues 
appartenant à l’environnement marin. 

Les éléments multiples de l’Objectif 11 et les informations restreintes disponibles représentent un défi 
majeur pour pouvoir suivre les progrès mondiaux. Par exemple, nous n’avons que très peu de 
connaissances sur le statut mondial de la protection des sites importants pour les services 
écosystémiques et sur les écosystèmes vulnérables tels que les eaux intérieures et insulaires. Il est 
également difficile de suivre l’expansion rapide du réseau d’aires protégées marines. La qualité des 
données de la Base de données mondiale sur les aires protégées (WDPA) varie encore selon les régions 
du monde. Par exemple, certaines des 207.000 aires protégées inscrites à la WDPA ne disposent 
d’aucune information quant à leurs délimitations (15%), date de création (23%), catégorie de gestion 
(23%) ou type de gouvernance (57%) assignés170.

Des informations complètes sur les tendances des habitats et des espèces ne sont disponibles que pour 
relativement peu d’aires protégées. De la même manière, les évaluations sur l’efficacité de la gestion n’ont 
été compilées que pour 6.700 aires protégées et ces données ne sont pour la plupart pas disponibles 
pour analyse171. Nous ne disposons donc que de connaissances limitées quant à l’efficacité relative des 
différentes approches de gestion et de gouvernance dans les aires protégées. La WDPA et le Registre 
APAC incluent actuellement des informations sur 760 Aires du patrimoine autochtone et communautaire 
(APAC), lesquelles ne représentent qu’une fraction du nombre total d’APAC dans le monde. Il est difficile 
d’évaluer les progrès réalisés grâce à ces mesures puisqu’aucun consensus n’existe à ce jour sur ce que 
constituent « d’autres mesures de conservation efficaces par zone ». Par conséquent, il n’existe pas 
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Encadré 8.1 Quelle superficie supplémentaire en aires protégées est-elle nécessaire ?

Même sans prendre compte de la représentativité écologique, il est estimé que 6 millions de kilomètres carrés 
d’aires terrestres et d’eaux intérieures et 8 millions de kilomètres carrés d’aires marines et côtières 
supplémentaires devront être reconnus comme protégés pour répondre à l’élément quantitatif de l’Objectif 11 
(voir Chapitre 2). Ces estimations sont revues à la hausse si la représentativité écologique est prise en compte. 
Par exemple, les simulations de l’Organisation pour la coopération et le développement économique (OCDE) 
suggèrent que 10 millions de kilomètres carrés en plus devraient être reconnus comme protégés pour atteindre 
l’objectif de 17% au niveau terrestre dans les 65 unités biogéographiques à grande échelle de la planète172, soit 
une augmentation de 66% par rapport à notre estimation. La superficie requise augmenterait même encore si 
l’Objectif 11 devait être atteint dans chacune des 1.055 écorégions terrestres et marines. Toutefois, les termes 
« reconnus comme protégés » sont utilisés ci-dessus parce qu’il est probable que nous soyons plus proche de 
l’objectif quantitatif que nous le pensons : la WDPA n’inclut pas encore les aires protégées du monde entier et 
l’Objectif 11 inclut également « d’autres mesures de conservation efficaces par zone », cette expression n’étant 
pour l’instant que vaguement définie et n’étant soutenue par aucune donnée au niveau mondial à l’heure actuelle. 
Il convient de signaler que l’objectif terrestre de 17% et l’objectif marin de 10% sont toujours bien inférieurs aux 
indications des nombreuses études scientifiques qui affirment qu’il est nécessaire de parvenir, à long terme, aux 
objectifs globaux de conservation pour la biodiversité et les services écosystémiques173.

encore d’indicateur au niveau mondial permettant de suivre les progrès accomplis dans le cadre des 
éléments de l’Objectif 11 ou de l’objectif dans son ensemble.

Actions prioritaires requises pour accélérer les progrès vers l’objectif 11
Les actions prioritaires mises en avant au long de ce rapport peuvent être résumées par les 
recommandations clés suivantes :

1. Accélérer l’expansion ciblée du réseau mondial d’aires protégées dans les aires terrestres, marines et 
des eaux intérieures et intégrer les écorégions et sites prioritaires aux SPANB révisés : 

 a) Augmenter la couverture en aires protégées dans les écorégions étant peu ou pas protégées afin 
de renforcer la représentativité écologique

 b) Accroître la couverture en aires protégées pour les sites importants pour la biodiversité et les 
services écosystémiques, y compris les sites d’Alliance for Zero Extinction et les autres Zones clés 
pour la biodiversité

2. Améliorer la compréhension des avantages offerts par les aires protégées pour la conservation de la 
biodiversité et les services écosystémiques, et conserver ces avantages grâce à une meilleure 
planification, gouvernance, gestion, protection et collaboration avec les parties prenantes concernées, 
et à travers les conventions et accords

3. Elargir les évaluations de l’efficacité de la gestion pour inclure plus d’aires protégées, les données sur 
les résultats de la biodiversité, et sur les coûts sociaux et avantages des aires protégées ; renforcer 
une gestion basée sur ces évaluations et mettre à disposition les données pour analyse

4. Renforcer l’implication et les capacités des communautés locales et autres parties prenantes dans le 
cadre de la création et de la gestion des aires protégées, et reconnaître et soutenir la gouvernance 
des APAC et des aires protégées privées

5. Evaluer le financement nécessaire pour la mise en œuvre de l’Objectif 11 et des objectifs du PTAP, 
et assurer un financement durable pour la création d’aires protégées et leur gestion grâce à divers 
mécanismes, y compris les budgets des gouvernements et les ressources des donateurs, selon 
les cas

6. Améliorer la connectivité des aires protégées et leur intégration aux paysages terrestres et marins 
environnants.
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Vos commentaires sur cette première 
édition du Protected Planet Report sont 
les bienvenus et nous vous invitons à nous 
contacter à l’adresse suivante : 

protectedareas@unep-wcmc.org

› 

Actions prioritaires requises pour améliorer notre capacité à suivre les progrès
Le rapport souligne le besoin d’informations, analyses et indicateurs additionnels et de meilleure qualité. 
Les principales recommandations incluent :

1. Améliorer les contributions au niveau national aux bases de données utilisées pour suivre les progrès 
réalisés en vue de parvenir à l’Objectif 11 : 

 a) Base de données mondiale sur les aires protégées (WDPA)
 b) Base de données globale sur l’efficacité de la gestion
 c) Registre APAC
2. Apporter un soutien aux efforts déployés pour améliorer les données de la WDPA grâce à sa révision 

par des experts et l’intégration d’informations sur les frontières, dates de création, catégories de 
gestion, types de gouvernance et aires protégées non-gouvernementales

3. Assurer une meilleure intégration dans la WDPA des autres bases de données et indicateurs utiles, tels 
que la base de données globale sur l’efficacité de la gestion, la Liste Rouge de l’UICN des espèces 
menacées, la base de données mondiale sur les oiseaux, l’Indice de la Liste Rouge et l’Indice Planète 
Vivante, pour élaborer des indicateurs plus pertinents sur les tendances de la biodiversité, tant à 
l’intérieur qu’à l’extérieur des aires protégées

4. Soutenir l’identification des sites importants pour la biodiversité et les services écosystémiques, y 
compris les sites d’Alliance for Zero Extinction et les autres Zones clés pour la biodiversité, de façon à 
pouvoir évaluer les progrès réalisés dans leur protection

5. Soutenir le développement des bases de données mondiales existantes et autres indicateurs pour 
communiquer de meilleures informations, par exemple sur la protection des eaux intérieures, insulaires 
et des aires marines (y compris les aires dans lesquelles toute prise est interdite)

6. Dispenser des orientations complémentaires sur les éléments de l’Objectif 11, tels que les « autres 
mesures de conservation efficaces par zone », « gérées équitablement » et « bien reliés » pour pouvoir 
élaborer des bases de données et indicateurs utiles

7. Soutenir également le développement de bases de données et indicateurs sur les autres éléments de 
l’Objectif 11 liés à la gestion, la gouvernance, le financement et la connectivité des aires protégées, 
pour lesquels seules des informations limitées sont accessibles pour l’instant.

Perspectives d’avenir pour le Protected Planet Report 2014
La prochaine édition de ce rapport devrait être publiée à temps pour le Congrès mondial sur les parcs de 
l’UICN et la COP 12 de la CDB en 2014. Il présentera des informations actualisées sur les indicateurs 
existants en matière d’aires protégées mais aura également pour but d’intégrer de nouveaux indicateurs 
sur l’efficacité et la connectivité des aires protégées. Etant donné qu’une série plus complète 
d’indicateurs est en train d’être créée, les futures éditions devraient intégrer un aperçu des progrès 
effectués sur les éléments de l’Objectif 11. Afin de mettre en œuvre ces plans, nous souhaiterions 
développer davantage le partenariat qui soutient l’initiative du Protected Planet Report, et nous invitons 
donc les parties intéressées à travailler avec nous.
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Les aires protégées sont une pierre angulaire des efforts réalisés à l’échelle mondiale dans le but de 
préserver la diversité biologique. Le Protected Planet Report 2012 examine les progrès réalisés afin de 
parvenir aux objectifs internationaux en matière d’aires protégées, en analysant l’état des aires protégées 
et les tendances en matière de protection de la biodiversité. Cette synthèse constitue une source 
d’informations essentielle pour les décideurs et la communauté de la conservation.




